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1. INTRODUCTION 
 

1.1. &ÉÎÁÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 

La rédaction du projet dô®tablissement est une obligation réglementaire (dispositions de lôarticle L. 311-8 du code de 

lôaction sociale et des familles) institu®e par la loi NÁ 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant lôaction sociale et médico-

sociale. Elle sôimpose pour les ®tablissements sociaux et m®dico-sociaux (article L. 312-1 du code de lôaction sociale et 

des familles) avec une réactualisation tous les 5 ans. 

 
La rédaction du projet dô®tablissement de lôEHPAD (Etablissement dôH®bergement pour Personnes Ag®es 

Dépendantes) rentre dans une d®marche globale dô®tablissement visant à mobiliser les ressources dans un sens 
partag® et connu de tous, et adapt®es aux caract®ristiques de lôenvironnement. Le projet dô®tablissement débouche 

sur la mise en îuvre coh®rente et programm®e dôactions articul®es entre elles, dans le cadre des orientations d®finies 

pour la performance et lôefficience de lô®tablissement, au regard de son environnement spécifique et de lôensemble du 
tissu social et médico-social. 

 
Le projet institutionnel initial de la r ésidence Les Amaryllis date de son ouverture le 5 mai 2009. Ce document 

présentait donc une projection du fonctionnement et de lôorganisation des 5 projets suivants: le projet de vie, le 
projet dôanimation, le projet de soins, le projet social et lôunit® prot®g®e.  

 

La direction générale a d®cid® de r®actualiser ce projet dô®tablissement d¯s lôann®e 2013 afin de remettre en action 
les équipes, en les f®d®rant autour dôun objectif commun et dôune nouvelle orientation. Au-delà des exigences du 

Code de lôAction Sociale et des Familles (le projet de service « définit ses objectifs, notamment en matière de 
coordination, de coop®ration et dô®valuation des activit®s et de qualit® des prestations, ainsi que ses modalités 
dôorganisation et de fonctionnement »), le projet dô®tablissement doit permettre de redonner une identit® ¨ 
lô®tablissement, de d®gager les axes prioritaires pour am®liorer la perception de lô®tablissement auprès des salariés, 
des résidents et leurs familles, de la population locale et d es partenaires.  

 
Les attendus des membres du comité de pilotage charg® de lô®laboration du projet dô®tablissement g®n®ration 2 ont 

été :  

 

-  « opportunité de participer, d’apprendre, de découvrir… » 
-  « faire le constat de lôexistant et penser ¨ lôavenir… » 
-  « faire ce chemin là, ensemble… » 
-  « devenir irréprochable et tendre vers un idéal. » 
-  « Monter un projet ensemble et le faire vivre…le diffuser…récolter des idées. » 
-  « Cette formation peut installer une dynamique interne intéressante. » 
-  « Nous avons besoin dôune communication de tous les niveaux. » 

 

Le souhait des fondateurs est de faire de lôEHPAD Les Amaryllis un ®tablissement pilote et de r®f®rence.  
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1.2. Méthodologie 
 

La réactualisation du projet dô®tablissement ç Les Amaryllis » sôest faite avec lôappui m®thodologique et rédactionnel 
de consultants spécialisés extérieurs. Cette action sôest inscrite dans le plan de formation 2013 sous la forme dôune 

formation-action, méthodologie garantissant ainsi un travail pluridisciplinaire et interactif tel que le préconise la loi 
N°2002-2 du 2 janvier 2002 r®novant lóaction sociale et m®dico-sociale.  

 

Toujours dans la volont® dôun travail participatif et dôune recherche de coh®sion dô®quipe autour du projet  
dô®tablissement, la constitution du comit® de pilotage a fait suite ¨ un appel ¨ candidature aupr¯s de lôensemble du 

personnel. La direction a choisi de déterminer des membres permanents garantissant le fil conducteur durant  
lô®criture du projet dô®tablissement, et des membres ponctuels en fonction des thématiques abordées.  

 

Durant cette formation action, la construction du projet dô®tablissement sôest appuy®e sur les dispositifs suivants :  
 

- L’étude, l’analyse et l’utilisation des documents de référence internes et externes : la plaquette de 

présentation, le projet institutionnel 2009 , la convention tripartite et pluriannuelle,  le règlement de 

fonctionnement, le règlement intérieur, le rapport dôactivité médical, le livret dôaccueil, le contrat de séjour , 

les documents qualité, le schéma r®gional dôorganisation de soin, le sch®ma r®gional dôorganisation m®dico-

social, le schéma départemental des Bouches du Rhône, les chiffres INSEE, les recommandations de bonnes 

pratiques, celles de lôANESMé 

 

- Un comité de pilotage avec des membres permanents repr®sentatifs de lô®tablissement et des membres 

ponctuels dont lôexpertise ®tait souhaitable lors de lôapproche de certaines th®matiques (accueil clients, projet 

individualisé,..). Les journées de formation ont été planifiées sur une durée de 11 mois, de février à décembre 

2013 ¨ raison dôune rencontre par mois (15 f®vrier, 27 mars, 13 mai, 25 et 27 juin : groupe 1 et groupe 2, 11 

septembre, 13 novembre, 9 décembre 2013). Ce rythme mensuel a permis un tr avail de recueil intersessions. 

Ces rencontres se sont déroulées avec : 

 

¶ Lôassociation de professionnels repr®sentatifs des m®tiers de lô®tablissement dont des 

représentants du personnel. Lôensemble du personnel de lôétablissement a été simultanément informé 

du travail engagé grâce à la diffusion systématique des comptes-rendus des journées de formation, et 

convié à faire remonter son point de vue par un retour sur le contenu de ces mêmes comptes -rendus 

lors des r®unions dô®quipe.  

¶ La participation de la direction générale lors de lôensemble des journ®es de formation-action 

avec la pr®sence dôun membre fondateur. 

¶ Lôassociation des r®sidents par la prise en consid®ration des r®sultats de lôenqu°te de 

satisfaction menée en 2012 et 2013, la mise en place dôune communication sur le travail de rédaction 

du projet dô®tablissement  par lôinterm®diaire des personnels de terrain participants ¨ la formation, et 

lôorganisation dôateliers sp®cifiques par lôanimatrice.  

¶ Lôassociation des partenaires avec dôune part un questionnaire de satisfaction à destination 

des partenaires ext®rieurs, et dôautre part lôinvitation des tutelles à la dernière journée de formation 

(repr®sentants de lôARS et du Conseil G®n®ral des Bouches du Rh¹ne) avant validation finale du 

projet afin de recueillir leur avis et suggestion sur le document. 
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Membres permanents Membres ponctuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emilie BAYOL, gouvernante 

Docteur BOUCQUET, MEDEC 

Morgane COSTE, Directrice 

Patricia GHEERAERT, Infirmière référente  

Stephanie GUILLAMO, ASH 

Torkia HAMICHI, AS 

Didier LAVIGNE, Chef cuisinier 

Annie TESSIER, Animatrice 

Jean-Christophe VERSIER, Directeur Général 

Le 25/02/13 : 

Sarah HUSSENOT, Secrétaire 

Le 27/03/13 : 

Béatrice LLERA, AS 

13/05/13 : 

Béatrice LLERA, AS 

Caroline CATRIN, IDE 

Céline GUILLAMO, comptable 

Ophélie MARULLO, AS 

Joelle CHRISTMANN, représentante famille CVS 

27/06/13 : 

Prisca DUSSAUSSOIS, ASH 

Danielle LO FASO, animatrice 

Adeline ALTIERI, ASH 

25/06/13: 

Caroline CARTIN, IDE 

Béatrice LLERA, AS 

Christelle MEILENDER, AMP 

Aurélie RUNIBO, AS 

11/09/13 : 

Caroline CATRIN, IDE 

Céline GUILLAMO, comptable 

Béatrice LLERA, AS 

Danielle LO FASO, animatrice 

Laetitia ORTEGA, secrétaire 

13/11/13 : 

Sabine CASANO, ASH 

Caroline CARTIN, IDE 

Béatrice LLERA, AS 

09/12/13 : 

Sabine CASANO, ASH 

Céline GUILLAMO, comptable 

Béatrice LLERA, AS 

Caroline CATRIN, IDE 
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- Des groupes de travail intersessions ont été conduits pour approfondir des sujets spécifiques, déterminés 

par le comité le pilotage à la fin de chaque journée de regroupement.  Un temps minimum de 1 heure (de 14 

heures à 15 heures) a été consacré à cette production intersessions. Les groupes de travail ont abordés les 

thématiques suivantes : 

DATES PARTICIPANTS CONTENU 

Lundi 11 mars 2013 Morgane COSTE, directrice 

Stéphanie GUILLAMO, ASH 

Docteur BOUSQUET, MEDEC 

Annie TESSIER, Animatrice 

- Choix dôun sommaire pour le projet dô®tablissement 

- Choix dôune charte ¨ annexer au projet 

- Travail sur la population accueillie 

- Contact des tutelles pour les inviter ¨ lôavant derni¯re journ®e 

de formation 

- Demande auprès du Conseil Général si existante dôun 

médiateur/conciliateur 

Lundi 15 avril 2013 Annie TESSIER, animatrice 

Danielle LA FASO, animatrice 

Prisca DUSSAUSSOIS, ASH 

Sabine CASANO, ASH 

Emilie BAYOL, secrétaire 

Torkia HAMICHI, AS 

Beatrice LLERA, AS 

Caroline CATRIN, IDE 

Stéphanie GUILLAMO, ASH 

Docteur BOUSQUE, MEDEC 

- Où et comment matérialiser un slogan sur les murs à 

lôint®rieur de lô®tablissement  le choix se porte sur le grand 

mur entre lôinfirmerie et le bureau du m®decin. Il reste à 

d®finir les modalit®s concr¯tes dôex®cution.  

- Modification de lôenqu°te de satisfaction annuelle  

- Mise en commun des données recueillies concernant les 

résidents (âges, moyennes, origines, etc.)  

- R®flexion sur lôid®e de cocon (cantou) vue lors de la dernière 

journée (que peut-on mettre en place au niveau de 

lôorganisation, de petits groupes, des salons dô®tages, etc.) 

 rien de constructif nôest ressorti 

- La gazette 

- Listing et explication de tous les moyens de communication 

interne au sein de lô®tablissement (relève, réunion, orale, 

®crite, etcé). 

Lundi 27 mai 2013 Prisca DUSSAUSSOIS, ASH 

Emilie BAYOL, gouvernante 

Annie TESSIER, animatrice 

Danielle LO FASO, animatrice 

Adeline ALTIERI, ASH 

Claire KALIMERIS, psychologue 

Torkia HAMICHI, AS 

Ophélie MARULLO, AS 

Docteur BOUSQUET, MEDEC 

Patricia GHEERAERT, IDEC 

Aurélie RUBINO, AS 

Béatrice LLERA, AS 

Bilan du projet institutionnel 2009  : projet dôanimation, projet 

de vie pour un premier groupe et projet de soins, projet de vie 

pour un deuxième groupe et constat : 

- Ce qui est fait  

- Ce qui est fait partiellement 

- Ce qui est ®crit mais quôil faudrait mettre en place 

- Et ce qui est ®crit mais qui nôest pas retenu 

- Ce qui est fait mais pas écrit 

Lundi 22 juillet 2013 Patricia GHEERAERT, IDEC 

Emilie BAYOL, gouvernante 

Annie TESSIER, animatrice 

Claire KALIMERIS, psychologue 

Morgane COSTE, directrice 

En prévision de la 5ème journée de formation, bilan de 
lôensemble des fiches de fonctions afin de les harmoniser dans 
leur forme et leur contenu.  
 

Lundi 26 août 2013 Patricia GHEERAERT, IDEC 

Emilie BAYOL, gouvernante 

Danielle LO FASO, animatrice 

Claire KALIMERIS, psychologue 

Morgane COSTE, directrice 

- Bilan des choses mises en place en sein de lô®tablissement en 

ce qui concernant la bientraitance et la lutte contre la 

maltraitance.  

- Réflexion sur ce qui pourrait être mis en place dans le but 

dôune am®lioration de la qualit® des prestations.  
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2. ,% 0/3)4)/..%-%.4 $% ,ȭ%4!",)33%-%.4 
 

2.1. ,Á ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 

2.1.1. ,ȭÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 
LôEHPAD a ®t® cr®® par 3 fondateurs qui avaient d®j¨ construit dôautres structures (Marignane) et/ou avaient partagé 

une expérience professionnelle : Mr LASRY dipl¹m® de lôEcole H¹teli¯re de Lausanne, Jean Christophe VERSIER, 

diplômé Notaire, et Bruno GINER infirmier diplômé universitaire en Gérontologie. Leurs profils et parcours ont permis de 
réunir des compétences complémentaires (administratives, financières, et médicosociales) au sein du groupe « Prestige 

Sénior ». 
Lôid®e premi¯re ®tait de sôimplanter autour de lôEtang de Berre suite ¨ lô®tude du sch®ma d®partemental (recensement 

de lô®volution de la population, des besoins et des implantations existantes). Ensuite, ils ont réalisé une prospection 
auprès des différentes mairies pour vérifier leur intérêt pour un tel projet et obtenir des  informations sur les terrains 

repérés. 

La capacité de lô®tablissement a ®t® fix®e ¨ 82 lits afin de maintenir une dimension humaine tout en restant viable 
financièrement. Dès le terrain choisi, une recherche de prêts a été réalisée auprès des banques. Le terrain a été acheté 

en 2006 et la construction a d®marr® en 2009. Le projet architectural a dur® de d®but 2008 ¨ mai 2009. Le projet sôest 
appuyé sur les expériences précédentes du groupe (4 créations antérieures), avec les lignes directrices suivantes : 

ouverture vers lôext®rieur (grande baie vitr®e), d®cloisonnement avec le choix d®lib®r® de grands espaces, accessibilit® 

de lôaccueil et de la direction dans lôentr®e, assurance dôune dimension h¹teli¯re ¨ lôensemble des r®sidents, libert® 
dôaller et venir en toute sécurité pour le Cantou en offrant un espace de déambulation, implantation en centre ville pour 

maintenir le tissu social ou faciliter la cr®ation dôun lien social. 
 

2.1.2. Identification 

 

Statut : Résidence Les Amaryllis 
Raison sociale : Etablissement priv® ¨ but lucratif agr®® par le Conseil G®n®ral et lôAgence R®gionale de Sant®, 

habilit® ¨ lôaide sociale (5 places). Il est géré par une S ociété par Actions Simplifiées animée par un Comité de 

Direction 
Adresse : 3 allée Adrien Blanc 13800 ISTRES 

Téléphone : 04 42 07 00 20 
Télécopie : 04 90 50 75 18 

N° FINESS : 200 924 11 711 

Date de la fin de construction : 11/12/2008  

Date d’ouverture : 5/05/2009 (date de signature de convention tripartite)  

 

2.1.3. #ÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 

 
Lits autorisés actuellement: 82 lits dont 5 habilit®s ¨ lôaide sociale. 

Modification depuis la création: Autorisation de 2 lits supplémentaires et de 2 lits dôaccueil temporaire en 2010, 

en remplacement des 4 places dôaccueil de jour initiales (80 places dôh®bergement permanents et 2 places 
dôh®bergement temporaire). 

 

2.1.4. ,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï 
 

Situ®e ¨ deux pas du centre dôIstres, la r®sidence est desservie par les transports en commun. Elle d®tient des 

espaces verts et se situe ¨ proximit® dôune pin¯de. 

2.1.5. Les tarifs 

 

Lô®tablissement a choisi l’option tarifaire partielle. 
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Tarifs des deux dernières années :  

 

Année Tarif 

hébergement 

Tarif 

dépendance 

GIR 1/2 

Tarif 

dépendance 

GIR 3/4 

Tarif 

dépendance 

GIR 5/6 

2012 

73,80ú la chambre 
individuelle 

79,95ú la grande 
chambre individuelle 

15,18ú 9,63ú 4,09ú 

2013 

75.50ú la chambre 
individuelle 

81.79ú la grande 
chambre individuelle 

15.31ú 9.71ú 4.12ú 

 

2.1.6. La mission 

 
Suite au travail du comit® de pilotage, la mission de lô®tablissement Les Amaryllis est d®finie ainsi :  

« L’EHPAD Les Amaryllis propose une maison à vivre à des personnes de plus de 60 ans afin de les 

accompagner individuellement, tout au long de leur séjour dans le respect des fondamentaux de la 
gérontologie, en favorisant leur santé, leur autonomie et leur bien-être.» 

(Les termes « fondamentaux de la gérontologie è sont issus de lôancienne version du projet dô®tablissement ; ce sont 
des mots de Bruno Giner, lôun des 3 fondateurs). 

 

Lô®tablissement a ®galement pour mission de rendre effectif le droit à la protection, à la sécurité, y compris 
sanitaire et alimentaire, à la santé et aux soins, à un suivi adapté et personnalisé. 

 

2.1.7. Le service rendu 

 

Lô®tablissement sôemploie, dans lôensemble des prestations proposées, à aider et accompagner les résidents dans 
lôaccomplissement des actes essentiels de la vie quotidienne (toilette, habillage, d®placement, alimentation,é) sans se 

substituer à eux. Ces prestations sont offertes en respectant le libre choix du résident, en recherchant 

systématiquement son consentement éclairé, en lôinformant, par tous les moyens adaptés à sa situation des 
conditions et conséquences de son accompagnement, et en veillant à sa compréhension. 

 
Le résident peut désigner une personne de confiance (art L 1111-6 du code de la santé publique). Elle sera consultée 

au cas où ce dernier ne pourrait plus exprimer sa volonté et recevoir toute information nécessaire.  
 

Prestation d’hébergement : 

 
- Prestation dôaccueil h¹telier (location dôune chambre, ameublement, utilisation de locaux 

communs, chauffage, éclairage, fourniture et entretien du linge h¹telier, mise ¨ disposition dôun 
coffre). 

- Prestation de restauration (3 repas quotidiens et une collation. Application des régimes prescrits 

par le médecin) et intervention de la diététicienne . 
- Prestation dôentretien (nettoyage et entretien des locaux privatifs et collectifs, entretien du linge 

personnel). 
- Prestation dôanimation et de vie sociale (animations, acc¯s au t®l®viseur commun). 

- Repas des familles avec un tarif semaine et WE/jours fériés. 

Prestation dépendance : 
 

- Prestations dôaide et de surveillance nécessaires ¨ lôaccomplissement des actes essentiels de la 
vie, qui ne sont pas liées aux soins (interventions relationnelles, dôanimation et dôaide ¨ la vie 

quotidienne et sociale : aide ¨ la prise des repas, ¨ lôhabillage, aux d®placements,é). 
 

Prestation de soins : 

 
- Distribution des médicaments. 

- Suivi de lô®tat de sant® et soins courants (pansements,é.). 
- Suivi individuel et personnalisé (réunion « Projet de Vie Individualisé »). 

- Prévention et analyse des risques et application des différentes recommandations de bonnes 

pratiques. 
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- Prise de rendez vous avec les différents spécialistes et gestion des transports 

- Gestion des dossiers médicaux 
- Informations et communication avec les familles 

 
Prestations complémentaires :  

 

Possibilité de bénéficier parmi les prestations suivantes, délivrées par un professionnel de la résidence ou un 
professionnel extérieur : 

 
- Ligne téléphonique 

- Mercerie : étiquetage du linge  
- Salon de coiffure et dôesth®tique 

- Distributeurs de boissons et confiseries 

- Repas des invités ou accompagnants 
- Timbres postaux 

- Autres paramédicaux libéraux (kinésithérapeute, pédicure, orthophoniste,...)  
 

2.2. ,ÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 

Son slogan est dédié au respect de l’Etre Humain dans lô®tablissement :  

 « Cultiver le respect de l’Humain pour la conservation des droits fondamentaux individuels de la 
personne âgée en matière de liberté, de sécurité, d’équité et de singularité, dans un esprit de convivialité 

et de partage. »  
 

2.3. Les recommandations et textes de référence 
 

2.3.1. Les chartes  

 

Lô®tablissement est attaché à deux chartes (en annexe), celle des droits et liberté de la personne accueillie 

(annex®e au livret dôaccueil), et celle des droits et liberté de la personne âgée dépendante (annexée au 
règlement de fonctionnement).  

Les documents sont expliqués et signés par le résident et/ou la famille  et si besoin, utilisés comme outil de référence 
lorsque les exigences des familles sont contraires aux droits et liberté de leur  parent ou des autres résidents.

 
2.3.2. Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles ÄÅ Ìȭ!.%3- 

 
- Lô®valuation interne : repère pour les EHPAD. 

- La qualité de vie en EHPAD (volet 1, volet 2, volet 3, volet4 de novembre 2012). 
- Le questionnement éthique dans les ESSMS. 

- La bientraitance : définition et repères pour la mise en îuvre. 

- Elaboration, r®daction et animation du projet dô®tablissement ou de service. 
- Participation des personnes prot®g®es dans la mise en îuvre des mesures de protection juridique.  

- Lôaccompagnement des personnes atteintes dôune maladie dôAlzheimer ou apparentée en établissement 
médico-social. 

- Mission du responsable dô®tablissement et r¹le de lôencadrement dans la pr®vention et le traitement de la 
maltraitance à domicile. 

- Mise en îuvre dôune strat®gie dôadaptation ¨ lôemploi des personnels au regard des populations 

accompagnées.  
- Les attentes de la personne et le projet personnalisé. 

 

2.3.3. !ÕÔÒÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ :  

 

- Outils qualité « Mobiqual » de la Société Française de Gériatrie et Gérontologie. 
- Site « Papi Doc », ANAES (Agence Nationale dôAccr®ditation et dôEvaluation en sant®, HAS (Haute Autorit® de 

Santé), QUALIPAD, GREPH (Groupe dôEvaluation des Pratiques Hospitali¯re). 
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2.4. Le contexte réglementaire 

2.4.1. Le cadre réglementaire 

 

ü Convention tripartite, objectifs conventionnels 

 
La convention tripartite et pluriannuelle signée le 5 mai 2009, fixe les conditions de fonctionnement sur 

le plan financier, et celles de la qualité de la prise en charge des personnes et des soins prodigués. Elle fixe 

également les actions prioritaires à conduire jusquôen 2013, date de renouvellement de la convention tripartite  : 
 

Article 1: Objectifs poursuivis au regard de la qualité de vie des PA 
Cette partie est traitée dans le chapitre 3.1.1. 

 

Article 2: Objectifs poursuivis au regard de la qualité des soins 
Cette partie est traitée dans le chapitre 4.1.1. 

 
Article 3: Objectifs poursuivis au regard de l’inscription de l’établissement dans un réseau 

gérontologique comportant des soins coordonnés 
Cette partie est traitée dans le chapitre 2.6.  

 

Article 4 : Evaluation du dispositif conventionnel (rapport formalisé et indicateur de qualité de prise 
en charge devant être pris en compte) 

2.4.2. Les obligations règlementaires 

 
ü Sécurité et vigilance sanitaire :  

 
Les locaux sont équipés de dispositifs de sécurité appropriés et ont reçu la visite de la commission départementale de 

s®curit® qui a rendu un avis favorable ¨ lôexploitation. La dernière visite a eu lieu le 6 février 2012.  

 
Des exercices et formations du personnel contre lôincendie sont r®guli¯rement organis®s. 

Des consignes de sécurité sont inscrites dans le règlement de fonctionnement des résidents, il est également indiqué 
les lieux où il est interdit de fumer (décret N° 2006 -1386 du 15 novembre 2006). 

 

Lô®tablissement met en îuvre des vigilances sanitaires :  
§ Prévention de la légionellose 

§ Conduite à tenir en cas de BMR (bactérie multi résistante) 

§ Conduite à tenir en cas de cas groupés de GEA (gastro entérite aigue) 

§ Conduite à tenir en cas de tuberculose (résident et salarié) 

§ Précautions complémentaires de type gouttelettes 

§ Précautions complémentaires de type contact 

§ Gestion des DASRI (déchets dôactivit® de soins ¨ risque infectieux) 

§ Plan anti dissémination du moustique AEDES ALBPPICTUS 

§ Prise en charge de la gale 

§ Conduite à tenir en cas de grippe 

 

ü Livret d’accueil :  
 

Il comporte les éléments suivants : 
§ Courrier de bienvenue de la direction 

§ Pr®sentation de lôorganisation du m®dical (®quipe soignante, intervenants lib®raux, consultations et examens 

externes, hospitalisationé) 

§ Pr®sentation de lôanimation (types dôanimations, intervenants extérieurs, anniversairesé) 

§ Présentation des repas (horaires, menus, invités, repas à thème)  

§ Présentation des services (équipe médicale, Cantou, kinésithérapie, salon de coiffure, téléphone, télévision, 

linge, entretien, courrier, espace détente, bibliothèque, sorties, objets de valeur, culte, sécurité, identification 

du personnel, courtoisie) 
§ Participation des usagers (CVS, enqu°te de satisfaction, bo´te ¨ id®es, fiche dô®v¯nement ind®sirable, 

informatique et libertés, personne qualifiée)  

§ Organigramme 

§ Charte des droits et libertés de la personne âgée accueillie 
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ü Diffusion et affichage des chartes des droits et libertés 
 

La charte des droits et libertés de la personne accueillie est affichée dans les locaux et annex®e au livret dôaccueil 
remis au résident lors de la signature du contrat de séjour.  

La charte des droits et libertés de la personne dépendante est signée et annexée au règlement de fonctionnement, lui 

aussi remis au résident lors de la signature du contrat de séjour.  

 
ü Contrats de séjour :  

 

Un contrat est systématiquement ®tabli entre lôEHPAD Les Amaryllis et le résident ou son représentant légal. Il 
d®termine la dur®e du s®jour (permanent ou temporaire), les conditions dôadmission, la description des prestations, 

les conditions financières et de facturation (arrhes, dépôt de garantie, cautionnement, liste et prix des prestations 
offertes ou demand®es), les conditions de r®siliation du contrat, les responsabilit®s respectives de lô®tablissement et 

du résident pour les biens et objets personnels. 
Tout changement fait lôobjet dôun avenant sign® et annex® au contrat. 

 

ü Règlement de fonctionnement  
 

Le r¯glement de fonctionnement d®finit les r¯gles g®n®rales et permanentes dôorganisation et de fonctionnement de 
lô®tablissement dans le respect des droits et des libertés de chacun. Il précise, le cas échéant, les modalités 

dôassociation de la famille ¨ la vie de lô®tablissement. 

Il est remis et ¨ disposition de toute personne accueillie ou ¨ son repr®sentant l®gal avec le livret dôaccueil et le 
contrat de s®jour. Il est ®galement affich® dans les locaux de lô®tablissement ou du service. 

Il présente brièvement  : 
- Le projet institutionnel  

- Les formalit®s dôentr®e 

- La vie dans lô®tablissement 
- La prévention de la violence et de la maltraitance 

- La concertation, le recours et la m®diation (au sein de lô®tablissement, les personnes qualifi®es) 
- Le coiffeur 

- Les loisirs et les activités 
- Lingerie-Buanderie 

- Pratique religieuse ou philosophique 

- Fin de vie 
- La sécurité des biens et des personnes, responsabilité et assurances 

- Le conseil de la vie sociale 
- Le service médical ï prise en charge 

- Les relations avec lôext®rieur 

- Les situations exceptionnelles 
- La portée du règlement de fonctionnement  

 
ü La participation des résidents et leurs familles 

 
- Conseil de la Vie Sociale : 

Il comprend quatre collèges (résidents, familles, personnel, direction) dont la liste est affichée  ; il se réunit au 

moins trois fois par an. Le dernier compte-rendu est affiché puis classé dans un registre spécifique, consultable à 
lôaccueil sur simple demande. Ce conseil de la vie sociale a un r¹le consultatif pour lôorganisation de la vie 

quotidienne de lô®tablissement, lô®laboration du r¯glement int®rieur, les activit®s dôanimation socioculturelle et 
thérapeutique, les mesures visant à associer au fonctionnement de lô®tablissement les r®sidents, les familles et le 

personnel, les projets de travaux et dô®quipement, les prix et les services rendus par lô®tablissement, lôaffectation 

des locaux collectifs et leur entretien. 
Des doléances ou suggestions peuvent être adressées directement aux membres du Conseil de la vie sociale. 

 
- Enquête de satisfaction annuelle : 

Une enquête de satisfaction est organisée annuellement. Depuis 2013, un questionnaire spécifique a été créé pour 

les résidents et un autre pour les familles dans le but de favoriser la participation des résidents. Malgré cela, les 
familles continuent de r®pondre ¨ la place des r®sidents avec le risque permanent de lôinterpr®tation.  

 
- Boîte à idées à l’entrée. 
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- Possibilité de contact téléphonique et de rendez-vous avec l’équipe de direction (Cette possibilité est 

transcrite dans le règlement de fonctionnement) . 
 

- Des fiches de signalement d’évènements indésirables : 
Elles sont disponibles ¨ lôaccueil pour les salari®s, familles, r®sidents  qui en sont tous informés. Toute 

r®clamation ®crite fait lôobjet dôune r®ponse ®crite. 

  
- Personne qualifiée :  

En cas de contestation ou de réclamation, le résident doit pouvoir faire appel à une personne «  qualifiée » 
comme cela lui est indiqu® dans le livret dôaccueil et le règlement de fonctionnement. La liste des personnes 

qualifiées nôest actuellement pas ®tablie par le Conseil G®n®ral. 
 

ü Informatiques et libertés :  

 
Les données des résidents font lôobjet dôun traitement automatis® dans les conditions fix®es par la loi « Informatique 

et Liberté è du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers et aux libert®s. Les r®sidents ont le droit de 
sôopposer au recueil et au traitement des donn®es nominatives. 

 

ü Droit à l’image :  
 

Le Code Civil article 9, garantit le droit au respect de la v ie privée de chacun. Tout résident refusant la publication ou 
la reproduction dôune prise de vue le concernant devra le pr®ciser lors de la signature du r¯glement de 

fonctionnement.  
 

ü La personne de confiance :  

 
Selon lôarticle L.1111-6 du code de la Santé Publique : «  Toute personne peut désigner une personne de confiance qui 

peut être un parent, un proche ou le médecin traitant, et qui sera consultée au cas où elle -m°me serait hors dô®tat 
dôexprimer sa volont® et de recevoir lôinformation n®cessaire ¨ cette fin. » 

Le résident peut donc nommer une personne de confiance sans que cela soit une obligation. 

 

2.5. ,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

2.5.1. Les orientations régionales et départementales  

 
Ê Programmation PRIAC (Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et de la 

perte d’autonomie) 2012-2014 : EHPAD – SSIAD – AJ – HT 

(Y compris crédits de réserve nationale et fongibilité asymétrique)  
Conformément au cadrage national CNSA (Caisse Nationale de Solidarit® pour lôAutonomie) et en d®clinaison des 

orientations et objectifs du SROMS (Sch®ma R®gional dôOrganisation Médico-sociale), les axes prioritaires retenus 
dans la programmation sont:  

 

- La diversification des services : SSIAD (Service de Soins Infirmiers A Domicile), AJ (Accueil de jour) et HT 
(Hébergement Temporaire). 

- La mise en îuvre des objectifs de programmation 2012/2014 dans le cadre de la poursuite du Plan Solidarité Grand 
Age. 

- La mise en conformité des accueils de jour existants en application du décret n°2011-1211 du 29 septembre 2011 
relatif ¨ lôaccueil de jour. 

 
Ê Programmation PRIAC 2011-2012 : Plan Alzheimer reconduit pour 5 ans 

Les axes prioritaires retenus dans la programmation 2011-2012 concernent le développement des plateformes de 
r®pit et dôaccompagnement, des ®quipes sp®cialis®es Alzheimer (ESA), des P¹les dôActivit® et de Soins Adapt®s 

(PASA), des Unit®s dôH®bergement Renforc®es (UHR) en EHPAD, des Maisons pour lôAutonomie et lôInt®gration des 
malades dôAlzheimer (MAIA) ainsi que la formation des aidants. 
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Ê La tendance du SROS en lien avec l’activité d’un EHPAD: 

 

La prise en charge des personnes âgées 
« éLa fili¯re g®riatrique a pour mission d’organiser la fluidité du parcours de soins de la personne âgée en 

mobilisant l’ensemble des modalités de prises en charge disponibles au niveau d’un territoire. Elle doit 
être en mesure d’assurer les admissions d’urgence ou programmables en court, moyen ou long séjour 

ainsi que les bilans. Elle doit permettre, dans les meilleurs délais, l’accès des patients à un plateau 
technique ainsi qu’aux compétences des équipes ou unités de soins palliatifs et des équipes mobiles 

sectorielles ou intersectorielles de psychiatrie. 

Lô®tablissement de sant® support de la fili¯re est celui qui comporte le court séjour gériatrique. Il doit comporter une 
®quipe mobile et une unit® de consultations et dôhospitalisation de jour g®riatrique. Il doit disposer dôune structure 

dôaccueil des urgences ou °tre conventionn® avec un ®tablissement de sant® disposant de cette structure. Sôil ne 
dispose pas de soins de suite et de réadaptation gériatrique ainsi que de soins de longue durée, il doit conventionner 

avec dôautres ®tablissements publics ou priv®s qui en sont dot®s. Enfin il doit organiser un partenariat avec 

lôhospitalisation ¨ domicile, les m®decins traitants, les acteurs m®dico-sociaux et sociaux ainsi que les structures de 
coordination (CLIC, réseaux de santé, MAIA et plateformes de répit). 

 
Les Soins Palliatifs et  les personnes âgées : 

 
Ä Développer la culture palliative dans les unités de soins de longue durée et les hôpitaux locaux: Apprécier 

lôextension r®elle du programme MOBIQUAL 

Ä Rendre effective lôintervention des ®quipes mobiles de soins palliatifs dans les ®tablissements dôh®bergement 
des personnes âgées dépendantes. 

Ä Poursuivre lôexp®rimentation de la pr®sence dôinfirmi¯res de nuit form®es aux soins palliatifs dans les 
®tablissements dôh®bergement pour personnes ©g®es d®pendantes 

Ä Faciliter la prise en charge en hébergement temporaire de personnes âgées en soins palliatifs pour soulager 

les aidants et les proches :  
 

Les orientations partagées personnes âgées et personnes en situation de handicap : 
 

Ä Am®liorer les conditions de vie li®es ¨ lôh®bergement ou ¨ lôaccueil des personnes ©g®es et des personnes en 

situation de handicap  
Ä Favoriser lôacc¯s au logement de droit commun 

Ä Promouvoir une politique dôaccompagnement et de formation ¨ destination des professionnels et des aidants 
Ä Favoriser la bientraitance 

Ä Lutter contre la maltraitance  
Ä Améliorer la prévention des infections en établissements médico-sociaux (les infections associées aux soins et 

les infections communautaires) 

Ä Accompagner les conversions du sanitaire vers le médico-social 
Ä Sôengager en faveur de lôefficience 

Ä Accompagner les d®marches dôam®lioration de la performance dans les établissements et services  
Ä Soutenir et accompagner la mise en place de la politique de gestion du risque assurantiel sur le champ des 

personnes âgées 

Ä Répondre au vieillissement des personnes en situation de handicap 
 

Les orientations spécifiques aux personnes âgées : 
 

Ä Am®liorer la connaissance des besoins de sant® des personnes ©g®es et la connaissance de lôoffre m®dico-
sociale qui leur est proposée  

Ä Organiser territorialement lôoffre m®dico-sociale personnes âgées 

Ä Assurer lôad®quation de lôoffre existante aux besoins des personnes ©g®es 
Ä Adapter les prises en charge médico-sociales à des besoins spécifiques 

Ä Améliorer les parcours de santé et la qualité de prise en charge des besoins de santé des personnes âgées 
- Développer et am®liorer les articulations avec les autres secteurs de lôoffre de sant® 

  -    Renforcer lôoffre de pr®vention dans les ®tablissements et services médico- sociaux 
Ä Promouvoir la mise en place dôune offre m®dico-sociale efficiente à travers la mise en place de la politique de 

gestion du risque assurantiel  
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Assurer le bon fonctionnement avec la filière gériatrique : 

 
Les axes dôam®lioration retenus sont les suivants : 

- Impulser une dynamique inter filière sanitaire et médico -sociale au sein des territoires visant à renforcer la 
connaissance, lôidentification des ®quipes et leurs missions (CSG, EMG, SSRG, HDJG, USLD) 

- Définir et développer des modalités fonctionnelles de collaboration entre les différents maillons de la filière et 

les structures et services médico-sociaux, et le cas ®ch®ant lôoffre interm®diaire existante. 
 
Ê Le schéma PAPH  (Personnes âgées/Personnes Handicapées) du département des Bouches du Rhône  

 
Ce schéma est en fin de parcours ; il sôest terminé en décembre 2013. 

 

2.5.2. L’inscription dans le réseau gérontologique et sanitaire 

 
Ê Organisation de partenariat avec d’autres institutions sociales et médico-sociales 

 
Partenariats formels : 

 
Convention de partenariat avec : 

- La clinique de l’Etang de l’Olivier dôIstres (service Hospitalisation A Domicile) où le partenariat est fort 
avec les services de médecine. 

- Les SSIAD. 

- L’HAD côte bleu (Istres) .  
- Différentes écoles : IFSI de Martigues, Croix Rouge Marseille, IFSI Salon, Bac Pro ASSP (Accompagnement 

Soins et service à la Personne). 
 

Partenariats informels : 

 
- Le service de soins palliatifs de lôH¹pital de Martigues, intervient ponctuellement à la demande de 

lô®tablissement selon les besoins de certains r®sidents (soin, soutien, conseil). Il permet une prise en charge 

plus spécialisée et plus adaptée ¨ lô®tat de sant® du r®sident en lui permettant de rester dans son lieu de vie 

habituel. 

Ê Contrats de prestation avec d’autres professionnels 

 

Pour garantir une meilleure continuité des soins et de la prise en charge et donner un confort et une qualit é de vie 
optimale aux résidents :  

- Contrat de mise à disposition et de maintenance de matériel médical avec la société ALPHA MEDICAL 
- Contrat sur les conditions dôintervention des médecins libéraux en EHPAD : Contrat proposé aux médecins 

libéraux contre décharge (pas dôobligation de signature). Le contrat a été assez peu signé, le conseil de lôordre 

nôétant pas favorable. 

- Damien MAUREL, kinésithérapeute, et son collaborateur, Rémi DALMAS, interviennent tous les matins du 

lundi au vendredi. 

- Laurent TOUREL, podologue – pédicure, intervient une fois par semaine selon les besoins de chaque 

résident.  

- Frédérique TOUIN, coiffeuse, intervient une fois par semaine sur RDV à la demande des résidents et de leurs 

familles.  

- Sandrine FLESHER, esthéticienne. 

- Intervenants libéraux (orthophonistesé.). 

- Ambulances MARTEGALES, soci®t® dôambulances sollicit®e par les infirmi¯res pour tout d®placement 

dôordre m®dical ou autre (une sortie par mois pour le s résidents organisée par les animatrices). 

 

Pour avoir un interlocuteur privilégié : 
- Pharmacie des Etangs, sur Istres . 

- Laboratoire d’analyses médicales de la Crau à Istres. 

- La société de pompes funèbres FAILLA ROC ECLERC : Contrat de mise à disposition de matériel et de 

livraison de compositions florales. 
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Pour assurer le bon fonctionnement de lô®tablissement :  

- Contrat de prestation pour la collecte de traitement des  huiles alimentaires usagers. 

 
Ê Organisation de rencontres avec les autres acteurs du réseau gérontologiques local  

 

Pour maintenir la pratique religieuse et apporter un e certaine variété dans les animations proposées avec des 

intervenants extérieurs : 

- Convention de partenariat avec la Paroisse (modalités dôintervention des b®n®voles). Une bénévole de la 

paroisse, intervient une fois par semaine pour animer une chorale. 

- Association Yamanounou, crèche intervenant t ous les mois. 

- Association Istres temps libre. 

- Ville lecture de la m®diath¯que de la ville dôIstres.   

- Convention de partenariat « Davantage d’avantages » avec la régie culturelle « scènes et cinés Ouest 

Provence ».  

 

Pour permettre de se remettre en question, de partager de s expériences, de mettre en communs des idées, des 
projets à réaliser : 

- EHPAD du secteur géographique, échange inter-établissements par le biais de certaines animations.  

- Rencontres inter-établissements (abordant des thèmes et problématiques récurrentes et souvent 

communes aux établissements présents). 

Ê Intégration dans un réseau gérontologique ou un CLIC 

 

- Convention avec l’Hôpital privé d’Istres pour un travail en collaboration garantissant une continuité de la 

prise en charge et la cr®ation dôun r®seau g®rontologique (r®unions de travail r®guli¯res entre les 

professionnels du secteur médico-social sur des th¯mes dôactualit®).  

- Participation à la dynamique du collectif des MEDEC de la Côte Bleue : Mutualisation entre MEDEC de 

savoirs et dôoutils et ainsi inscrire lô®tablissement sur une trajectoire plus rapide et plus efficace sur le plan de 

la démarche qualité. 

- Participation à une commission de coordination gérontologique 

Légalement elle est composée du MEDEC, lôinfirmi¯re r®f®rente, dôinfirmi¯re, de médecins généralistes 

libéraux, de pharmaciens et se réunit 2 fois par an pour débattre de la politique de soins à mener dans 

lô®tablissement.  

Lors de la dernière réunion le 1er février 2013, dix médecins généralistes ont participé (10/25)  sur le thème du 

PSI. 

Une seconde séance est prévue en octobre avec comme thème : les médicaments en gériatrie avec un accent 

sur lôutilisation des antibiotiques et des benzodiaz®pines chez le sujet ©g®. 

 

 
§ Les résultats du questionnaire destiné aux partenaires pour connaître leur impression sur 

l’établissement 

 

9 questionnaires sur 60 ont été retournés, soit 15% de participation.  
« Recommanderiez-vous les Amaryllis ? » : 9 oui (100%)  
« Pourquoi ? » : Qualit® de lôaccueil, propreté, cadre agréable, qualité de la prise en charge médicale, qualité de la prise 
en charge depuis la nouvelle direction, qualités et disponibilité du personnel, grands espaces de déambulation du 

Cantou, localisation (proximité de la ville, pinède, calme,...)  

« Points forts » : Disponibilit®, accueil, structure r®cente, cadre agr®able, bon encadrement,é 
«  Points à améliorer » : Baisse des tarifs pour rendre accessible à davantage de personnes, fidélisation et stabilité de 

lô®quipe soignante, qualité des repas, communication entre établissement et médecins généralistes, animations, 
sortiesé 

 
Les discussions au sein du comité de pilotage confirment le turn-over du personnel ; côest un probl¯me r®current qui est 

lié à la gestion ordinaire de 48 salariés. 
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2.6.  La population accueillie 
 
Lô®tablissement accueille des personnes ©g®es de plus de 60 ans (ou des personnes de moins de 60 ans avec une 

dérogation), dépendantes physiquement ou psychologiquement en GIR 4, 3, 2, 1 ¨ lôentr®e. Quelques 

personnes sont relativement autonomes (GIR 5 ou 6).  

 

2.6.1. Origine et attente 

 

Le choix de l’entrée en établissement : 
Lôanimatrice a interrog® les r®sidents sur les raisons de leur entr®e dans lô®tablissement. Une vingtaine de personnes a 

accepté de répondre à ces questions concernant leur faon de se voir ¨ lôint®rieur de la r®sidence. 
A 80 %, elles n’ont pas eu le choix car c’est souvent la famille ou le médecin qui a estimé que le 

domicile n’était plus possible. 
L’adaptation a été parfois difficile et pour certains, c’est encore le cas. Dôautres consid¯rent quôils retrouvent 

une nouvelle famille, de la tranquillit® et de la s®curit®, sans souci dôordre m®nager et financier. Ils appr®cient la 

réactivité du personnel en cas de besoin.  
 

Les raisons des entrées sont souvent : la solitude, les problèmes de santé. Les résidents trouvent que la 
nourriture est bonne, que le lieu est tr¯s a®r® et lumineux, quôil existe une grande aisance au niveau du b©timent. Ils 

apprécient les activités et les animations proposées qui ne sont pas imposées. Pour beaucoup, leur admission en 

EHPAD a procuré un soulagement de leur famille.  
Cependant, il existe peu de partage entre les résidents qui privilégient les liens avec le personnel et les 

soignants.  

 

2.6.2. ,ÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÕ ρυ avril 2013 

 
¶ 77% des résidents proviennent du département des Bouches du Rhône et 62% des villes et communes proches 

dôIstres et de lô®tang de Berre. 
¶ 20% des r®sidents viennent dôautres d®partements de la r®gion 

¶ 13% des résidents habitaient une autre régio n. 

 
ü 33% résidents se sont donc rapprochés de leur famille tandis que 77% ne se sont pas déracinés. 

 

Départements Villes Nombre % 

 13 

Istres 19 

77% 

Martigues 13 

Marseille 7 

Miramas 4 

Port du bouc 4 

Saint Mitre les remparts 3 

Vitrolles 1 

Salon de Provence 1 

Fos-sur Mer 1 

Port Saint Louis 1 

Marignane 1 

Entressen 1 

Salin de Giraud  1 

Grans  1 

Saint Rémy de Provence 1 

Chateaurenard 1 

Charleval 1 

83 Hyères, Saint Raphael, Toulon 3 4% 

06 Mandelieu, Antibes, Cagnes sur Mer, Saint Laurent du Var 4 5% 

04 Sainte Maime 1 1% 

34 Balaruc, Béziers 3 4% 

69 Genas, Brignais 2 3% 

77 Coulommiers 1 1% 

28 Reuil la Gardelière 1 1% 

59 Templeuve 1 1% 

94 Maison Alfort 1 1% 

56 Ploeren 1 1% 

Paris Paris 1 1% 
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2.6.3. Caractéristiques de la population Äȭ)ÓÔÒÅÓ 

 
Depuis les années 1970 et la création de la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, Istres a connu une croissance 

démographique très importante. Entre 1968 où l'on comptait 13 400 habitants et 2007, la population de la 
commune a quasiment quadruplé. 

Avec 42 775 habitants en 2007, Istres est la commune la plus peuplée de Ouest Provence, sa population est 

jeune : 26 % a moins de 20 ans et 18 % plus de 60 ans.  
Cependant, la pyramide des âges met en relief le développement de la commune et traduit de fait un vieillissement de 

la population. La classe d'âge des 50-60 ans arrivée pendant la première période de l'essor démographique est à l'âge 
de la retraite. Les femmes sont plus nombreuses et en moyenne plus âgées que les hommes. 

(Source : indicateurs socio sanitaires juin 2010).  
 

2.6.4. #ÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 
Origine, ancienne profession, sexe et âge des résidents 

 
2 personnes sont nées dans un autre pays (Autriche et Hollande). 

 
Les professions exercées par les résidents : 

 
- Commerçant : 10 
- Femme au foyer : 9 
- Couturière-tricoteuse : 8 
- Secrétaire standardiste: 8 
- Cadre : 7 
- Ouvrier : 6 
- Comptable : 5 
- Cultivateur agricultrice: 4  
- Restauration : 3 dont une cuisinière  
- SNCF, EDF : 3  
- Femme de ménage : 2  

- Nourrice : 2 
- Mécanicien aeronautique : 2  
- Professeur écrivain: 2 
- Ebéniste : 1  
- Pompier : 1  
- Pianiste : 1  
- Cinéaste : 1  
- Employé : 1  
- Militaire : 1  
- Jardinier : 1  
- Promoteur immobilier : 1  

 

 
Lô®tablissement comptabilise 57 nouvelles personnes en 2011 et 43 en 2012 (75% viennent du domicile et 

25% de l’hôpital).  

 

 Entrées Nombre de résidents 

au 31/12 

Moyenne d’âge 

Au 31/12 

Taux d’occupation 

moyen (dans l’année) 

 Domicile Hôpital Hommes Femmes Homme Femme 

2011 42 15 21 58 83 85             98% 

2012 33 11 19 60 83 86 98,9% 

 

Degré de dépendance des résidents 
 

GIR Nb au 31/12/2011 Nb au 31/12/2012 Evolution  

GIR 1 18 16 -2 

GIR 2 36 37 +1  

GIR 3 7 9 +2  

GIR 4 16 11 -5 

GIR 5 1 4 +3  

GIR 6 1 0 -1 

GMP 762,56 762,56 0 

 
Le GMP n’a pas changé durant les 2 dernières années. 
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Départ et durée des séjours 

 
52 départs en 2011 contre 42 en 2012 

 

 Sorties Durée moyenne du séjour en 
mois)  Retour 

domicile 

Autres 

EHPAD 

Décès Total 

2011 13 10 29 52 24 

2012 10 8 24 42 29 

 

Le nombre relativement élevé des sorties pour un retour à dom icile est souligné, comme si cet EHPAD avait un rôle 
voisin de celui des SSR. 

 
 

Evolution de la population 

 
Les salari®s ®voquent majoritairement lôaugmentation des troubles cognitifs des nouveaux arrivants et la surcharge de 

travail qui en découle : opposition aux soins, perturbation du travail et de la vie en collectivité, mission supplémentaire 
de surveillance non prise en compte, etc.  

Les grilles Pathos seront prochainement réalisées ce qui permettra une étude et analyse plus fine des besoins des 

résidents en terme de soins et dôaccompagnement. 
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3. LE PROJET DE VIE 
 

Lôentr®e en ®tablissement est rarement le fruit dôun libre choix, elle est souvent induite par la maladie, la dépendance, 

les accidents ou lôusure des proches. Lô®tablissement devient alors le « chez soi » imposé, source de renoncement. 
Lô®tablissement doit donc permettre au r®sident dôavoir un v®ritable chez lui et non uniquement un lieu collectif de 

prise en charge. Il doit donc sôattacher ¨ reconna´tre et respecter lôindividualit®, les go¾ts, les envies, lôhistoire du 
résident. 
 

3.1. Bilan du projet de vie 

3.1.1.  Au regard de la convention tripartite 
 

Etat d’avancée de l’Article 1: Objectifs poursuivis au regard de la qualité de vie des PA 

 

 

Priorité Actions menées Actions restant à mener 

Priorité N°1: Prévention de 
la maltraitance et promotion 

de la bientraitance 
 

- Organisation du travail prenant en compte leur 

rythme, leurs besoins et leurs attentes 

- Formation maltraitance en mai 2012 pour les 

AS 

- Formation Bientraitance en janvier 2013 (AS, 

ASH, secrétaires, animatrices) 

- Réunions mises en place depuis fin 2012 

seulement (mais pas exclusivement sur la 

maladie dôAlzheimer) 

- Psychologue recrutée mais 30.33h mensuel qui 

ne  permettent pas de créneaux pour le 

personnel 

- Un engagement de bientraitance a été travaillé 

en ®quipe, propos® ¨ lôensemble du personnel et 

signé par tous 

- Des affichettes « MOBICAL » ont été utilisées 

comme support dôinformation au sein des ®tages 

- Recueil des habitudes de vie 

- Formations en interne par le MEDEC et la 

psychologue avec feuille dô®margement 

- Formation pour tous les nouveaux 

- Charte annexée au contrat de travail 

- Procédure de recrutement : contrôle des 

embauches et classeur regroupant les 

diplômes. 

- N®gociation dôune augmentation du temps 

de psychologue ou intégration de groupe 

dôanalyse des pratiques dans le plan de 

formation 

- Guide de bientraitance 

- Insertion du NÁ dôappel 3977 dans le livret 

dôaccueil (NÁ vert, num®ro national dôaide 

aux personnes âgées et aux personnes 

handicapées victimes de maltraitance) 

Priorité N° 2:  
Mise en place de la 
démarche qualité 

 

- Groupes de travail depuis fin 2012 

- Enquête de satisfaction en place depuis 2010 

- Mise en place dôun CVS avec au minimum 3 

réunions par an 

- Pas dôauto®valuation ANGELIQUE, ni de COPIL 

et de rapport  

- Pas de mesure des indicateurs sur la mise en 

place et lôefficacit® des diff®rents protocoles 

- Lôenqu°te de satisfaction a ®t® scind®e en 2 : 

un questionnaire pour les résidents et un 

questionnaire pour les familles afin de maintenir 

lôexpression des r®sidents 

 

- D®signation dôun r®f®rent qualité et mise en 

place dôun comit® de pilotage apr¯s la 

r®alisation de lô®valuation interne 

- Mettre en place une évaluation interne 

début 2014 à communiquer aux autorités 

- Mettre en place et mesurer les indicateurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

Priorité N°3 : Lô®laboration 
et la mise en îuvre de 
proc®dures dôaccueil 

 

- Personne référente : depuis mai 2013 avec la 

cr®ation dôun poste de gouvernante. La 

psychologue a également un rôle crucial 

- Visite de lô®tablissement syst®matique 

(possibilit® dôune visite virtuelle sur internet) ou ¨ 

lôh¹pital quand côest possible 

- Présentation du nouveau résident aux anciens 

depuis fin 2012 

- Réunions infirmière référente/ASH pour mieux 

- Recueil des habitudes de vie 

- Bilan de la phase dôaccueil lors de la 

premi¯re r®union PVI, un mois apr¯s lôentr®e 

en établissement 
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connaitre les nouveaux résidents depuis fin 2012  

- Volet pr®sent dans lôenqu°te de satisfaction 

- Proc®dure dôaccueil mise en place depuis 2012 

Priorité N°4: Elaboration, 
mise en îuvre et ®valuation 
du Projet dô®tablissement 

 

- Mise en place dôune formation action pour la 

r®actualisation du projet dô®tablissement de 

f®vrier ¨ d®cembre 2013 (ExplorôConseil) avec un 

comité de pilotage pluridisciplinaire et des 

groupes de travail constitués sur la base du 

volontariat 

 

- Présentation du projet au CVS en 

décembre, envoi du document aux autorités 

puis organisation dôune ®valuation annuelle 

Priorité N°5:  
Recruter le directeur 

 

- Directeur qualifi® en poste ¨ lôouverture 

- Changement de direction, qualifiée,  en août 

2012 

- Formalisation dôune ®quipe dôencadrement 

 

Priorité N°6 :  
Mise en place du projet 

dôanimation 
 

- Mise en place dôanimations quotidiennes 

- Travail effectu® sur lôanimation pour lôam®liorer 

- Organisation de sorties régulières  

- Intervention des personnes extérieures à la 

structure 

- Jusquô¨ 2013 les animatrices nôavaient pas 

consult® le projet dôanimation r®dig® ¨ lôouverture 

- Elaborer le projet dôanimation en lien avec 

les résidents et leurs familles, suite au recueil 

des besoins, des attentes et des potentialités 

des résidents pour favoriser une vie 

relationnelle, sociale et culturelle, préserver 

leur citoyenneté, leur autonomie intellectuelle 

et lutter contre la perte des relations sociales 

- A évaluer et à adapter : fournir des 

animations variées et adaptées, ouvrir vers 

lôext®rieur, donner une ©me, dynamique qui 

valorise les gestes quotidiens en conservant 

une identité individuelle, collective et sociale 

- Améliorer le travail complémentaire entre 

les animatrices, la psychologue et les 

soignants pour impulser de lôanimation ¨ tous 

les instants de la journ®e (soins, repas,é) 

- Lôanimation au CANTOU est à améliorer 

davantage 

- Favoriser des animations individualisées 

 

Priorité N°7: Renforcer la 
prise en charge 

psychologique des résidents, 
des familles et du personnel 

 

- Le temps de psychologue est utilisé 

uniquement pour la prise en charge des résidents 

(manque de temps psy +++)  

- Mise en place dô®changes interdisciplinaires 

contribuant à la réassurance des soignants 

- Le MEDEC est une personne ressource pour 

faciliter les relations avec les familles 

 

- Négociation de lôaugmentation du temps de 

psychologue 

- Organisation de réunions de travail avec 

direction, psychologue, MEDEC, IDE, AS, 

AMP, ergothérapeute 

 

3.1.2. Au regard des objectifs du projet de vie génération 1 (2009) 
 

Dôune mani¯re g®n®rale, toutes les ®tapes du projet de vie ont été améliorées et formalisées dans diverses procédures.  

Quelques actions nôont pas ®t® mises en place telles quôelles ont été définies dans le projet institutionnel initial:  
- Lôinstauration dôune commission de restauration 

- Le dressage du couvert avec des nappes,é 
- Lô®tude hebdomadaire des fiches de dysfonctionnement 

- Le recueil des habitudes de vie, la grille de Virginia Henderson 

- La mise en place dôanimations individuelles pour favoriser la renaissance et la confiance en soi des résidents. 
- Le développement du rôle social du résident (Le retour du questionnaire auprès des résidents a montré la 

difficult® dôappropriation de lôespace collectif pour donner le sentiment de ç chez soi »).  
- Lôint®gration des familles le mois suivant lôentr®e pour faire le point sur la bonne intégration du résident.  

- La  mise en place de réunions thématiques avec les familles. 
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3.2. Les pré-admissions 
 

Cette étape essentielle pour lôinstauration dôune relation de confiance doit °tre caract®ris®e par lô®coute, la 
disponibilité, lôattention et lôamabilit® de toute lô®quipe. 

 

Le 1er contact avec la structure sôeffectue soit aupr¯s des secr®taires, soit de la gouvernante, soit de la direction, ce 
qui permet dôapporter une r®ponse 7J/7.  

Durant ce temps, il est remis une plaquette avec les documents à fournir  : 
- Courrier dôaccueil 

- Dossier de demande dôadmission en ®tablissement dôh®bergement pour PAD (formulaire CERFA) 

- Triptyque des Amaryllis 
- Liste des documents à fournir 

- Note dôinformation concernant lôALD (Affection Longue Durée) 
- Dossier dôinscription des Amaryllis 

- Tarifs pratiqués 
 

Les personnes chargées de recevoir les premiers contacts, appliquent la procédure « Pré-admission dôun nouveau 

résident » (MOP/ADM/02) et « Accueil du nouveau résident » (MOP/ADM/03). 
Lô®quipe ®claire le choix des résidents et/ou de leur famille dans leur décision : 

- Fait effectuer au résident, chaque fois que cela est possible, et à sa famille une visite préalable de la 
résidence. Sinon, une visite virtuelle est réalisable via internet  où le document dôadmission est également en 

ligne. 

- Organise une rencontre avec le MEDEC et lôinfirmi¯re r®f®rente au domicile de personne, ou ¨ lôh¹pital, ou 
encore en clinique quand la personne ne peut se déplacer. Dans tous les cas lôobjectif est dôassurer la 

continuité des soins avec les équipes soignantes et médicales des établissements de santé ou du domicile. 
- Pr®cise clairement les conditions dôadmission et les prestations propos®es par rapport aux demandes et aux 

besoins exprimés par la personne âgée. 

 
Deux documents sont renseignés : 

¶ Une « fiche de contact et suivi » avec les données administratives et les renseignements concernant le degré 

de dépendance de la personne. 
¶ Une fiche dôadmission comprenant 3 volets :  

Á administratif  

Á animation : habitudes de vie 
Á médical /alimentation recto.verso 

 

La d®cision finale dôadmission ou de non admission est une décision souvent purement médicale. Le dossier 
médical est étudié et validé par le médecin coordinateur. Il est question pour le MEDEC et lôinfirmière référente de 

sôassurer que lô®quipe soignante de lôEHPAD est en mesure de dispenser des soins continus et de qualit® en fonction 
des pathologies pr®sentes, et de la charge effective de travail ¨ lôinstant de cette d®cision, avec validation finale par le 

MEDEC. 

Si le dossier est valid® (validit® dôune dur®e de 1 mois), un rendez-vous de pré-admission avec le MEDEC et lôIDEC est 
fixé. Il se réalise avec la famille et dans la mesure du possible avec le futur résident.  

 
Le dossier est ensuite validé sur le plan administratif (dossier complet, vérification des ressources) en privilégiant une 

rencontre pour d®finir une date dôentr®e dôun commun accord.  
 

Dans lô®ventualit® dôun refus dôadmission, lô®tablissement oriente les personnes vers les services ou structures 

adaptées pour répondre à leurs besoins et leurs attentes. 
 

3.3. Un accueil adapté, individualisé et de qualité 
 

Lôaccueil en ®tablissement est un moment difficile car il sôagit dôune rupture, lôentr®e dans un lieu de vie qui sera 

probablement le dernier, une renonciation souvent. Lô®tablissement doit donc veiller ¨ limiter lôangoisse que suscite ce 
moment par un accueil adapté, individualisé et de qualité . 

 
Les entrées se font du lundi au vendredi à 14 heures sauf exception. 
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Pour cela, lô®tablissement met en place les actions suivantes:  

 
-  Préparation de la chambre avant l’entrée:  

*Remise en peinture 

*Désinfection 
*Chambre ¨ blanc (rideau, couverture de lit,é) 

 

-  Possibilité de personnaliser la chambre.  

La famille peut venir  la personnaliser et installer du mobilier et des effets p ersonnels avec lôaide du technicien 
durant la semaine. 

 
-  Annonce de l’arrivée du résident. 

Une diffusion des informations le concernant et une pr®paration de lôinformation de son arriv®e ainsi que de la 

signal®tique (accueil, porte,é) 
 

-  Réalisation d’une affiche de bienvenue : panneau dôaffichage et dans les ascenseurs 

 

-  Accompagnement de la personne dans sa chambre et complément d’information. Réalisé par la 

gouvernante, les secrétaires ou la direction 
* Etat des lieux 

* Vérification du marquage du linge (possibilité de marquage en interne) 
*Fiche dôutilisation du t®l®phone 

*Récupération de la carte vitale et informations pour compléter le dossier  

*Choix du petit -déjeuner et repas du soir en chambre ou non 
 

-  Remise des documents suivants : 

* Cadeau et carte de bienvenue 
*Affichage du nom de la personne 

*Livret dôaccueil 
*Règlement de fonctionnement  

* Dépôt de garantie 

*Signature du contrat et du règlement de fonctionnement  
* Commande de matériel médical 

 
-  Entretien assuré par l’infirmière référente 

Lors de ce temps, lôinfirmière référente  collecte toutes les dernières informations concernant le suivi médical, 

la ou les prescriptions médicales en cours, les régimes particuliers en fonction des pathologies (diabète, HTA 

etc.) Le dossier soin est alors saisi sur le PSI par lôinfirmi¯re r®f®rente et le soin m®dical par le MEDEC.  
 

-  Nomination d’une aide soignante référente pour permettre lôindividualisation de la prise en soins et 

compl®ter les fiches dôhabitudes de vie  
 

-  Visite de l’animatrice. 

Elle vient se présenter, puis décide du plan de table en collaboration avec le résident et lôinfirmi¯re r®f®rente. 
Elle aide le r®sident pour la d®coration de lô®tiquette de sa porte et réalise une photo de celui-ci. 

 

3.4. Un hébergement convivial, chaleureux, intime et sécurisant 
 

Lô®tablissement a en charge les besoins essentiels de la personne âgée : soins, nursing, hôtellerie, restauration, 
blanchisserieé Ces besoins doivent °tre combl®s dans un environnement confortable, s®curis®, chaleureux, adapt® et 

respectueux des valeurs énoncées précédemment. 

 
Pour cela, lô®tablissement met en îuvre les prestations ou actions suivantes : 

 
- Le téléphone avec l’ouverture d’une ligne. Les communications extérieures peuvent être transmises par le 

standard. 

 
- La télévision : un grand écran est situé au RDC et la chambre est munie dôune prise dôantenne ou un 

téléviseur personnel peut être banché. 



Projet d’établissement Les Amaryllis 2eme génération 2014/2019  Page 25/66 

 

- Le linge : le linge personnel, le n®cessaire de toilette (brosse ¨ dents, verre, produits dôhygi¯ne), les serviettes 

et gants de toilette sont apportés par le résident. Lôensemble doit °tre marqu®. Si le linge est entretenu par la 
famille, un coffre à linge avec couvercle doit être fourni et devra être récupéré au moins 3 fois par semaine. 

Une boite plastique étiquetée sera remise pour y ranger les prothèses dentaires et auditives. 
 

- L’entretien est r®alis® pour les locaux communs et les chambres par un homme dôentretien (ampoule grillée, 

lavabo bouché, tableau à fixer) . 
 

- Le courrier est distribu® tous les jours par lôanimatrice et il peut partir de la structure quand il est affranchi par 
leur soin. 

 
- L’espace détente avec un distributeur de boissons chaudes et fra´ches ainsi quôune fontaine ¨ eau. 

 

- Une bibliothèque et des salons d’étage avec des livres et revues à disposition. 
 

- Un coffre est proposé pour déposer les objets de valeur, bijoux et argent . 
 

- Le culte : une messe est célébrée une fois par mois et la visite dôun ministre dôun autre culte peut être 

demandée. 
 

- Une sonnette d’appel en cas de problème pour une réponse 24h/24, au dessus du lit et dans la salle de bain. 
 

3.5. Une restauration de qualité, source de plaisir 
 

Une équipe de cuisine, conseillée par une diététicienne extérieure, réalise sur place les quatre repas par jour servis 

aux résidents. 
- Le petit déjeuner est servi en chambre à 7h30. 

- Le déjeuner et le dîner sont servis à partir de 12h et de 18h30 dans le restaurant. Ils peuvent être pris 
exceptionnellement en chambre. 

- Un goûter est proposé au RDC ou en chambre à 15h30. 

- Mise en place du « manger mains  », pour répondre aux besoins des résidents atteints de démence 
pr®sentant des troubles de lôapraxie ou d®ambulant, des r®sidents en refus dôalimentation. 

 

La qualité de la restauration est fondamentale car elle a des implications sur la santé du résident, ainsi que sur son 
bien être général et son plaisir. 

Les repas sont préparés directement sur place selon un choix de menus et selon les saisons, avec le contr¹le dôune 
di®t®ticienne qui veille ¨ lô®quilibre alimentaire et ¨ la qualit®. Une attention particulière est portée au contenu de 

lôassiette mais ®galement ¨ sa pr®sentation et ¨ lôenvironnement (assiette, nappe le dimanche et jours de fête,é).  

 
Les menus sont affich®s chaque jour ¨ lôaccueil et sur le panneau dôinformations. Un plat de remplacement peut °tre 

servi sur demande. 
 

Lôespace d®di® aux repas a été conçu comme un restaurant. La décoration a été soign®e et tout lôenvironnement a ®t® 
pensé. 

 

Les éventuels invités sont installés avec le résident  ¨ une table ¨ part pour plus de tranquillit® et dôintimit®. Il suffit 
de le signaler la veille ¨ lôaccueil. 

 
Des repas à thèmes ont lieu une fois par mois environ et permettent de ponctuer le quotidien dô®v¯nements festifs. 

Ils sont annonc®s par voie dôaffichage. 

 

3.6. ,Á ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÖÉÅ sociale et de participer à des animations 
 
Lô®tablissement doit permettre au résident de conserver une vie sociale et familiale. Il favorise donc  : 

- Les visites de familles, d’amis et de proches ainsi que leurs participations à la vie de la structure 
- Des sorties à l’extérieur sont organisées 

- Des associations et des bénévoles interviennent sur place 
- La participation ¨ des moments conviviaux de d®tente, via la mise en place dôun programme d’animation 

diversifiées et adaptées. 
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- Le lien social est maintenu jusquôau bout de la vie gr©ce ¨ la pr®sence de familles en fin de vie. Un lit pliant 

peut leur être proposé pour rester sur place lors des derniers instants.  
 

Lô®tablissement sôengage ¨ respecter la liberté d’aller et venir des résidents, dans la limite de leur sécurité.  
 

3.7. 0ÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÖÉÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉon et communication 
 

Conform®ment ¨ la l®gislation en vigueur, des ®lections dôun Conseil de la Vie Sociale (C.V.S.) ont été organisées 

au sein de lô®tablissement en 2009 et 2012. 
 

Lô®tablissement organise des réunions trimestrielles permettant dôinformer les résidents et leurs familles. Ces 
moments privil®gi®s sont aussi lôoccasion de r®pondre aux interrogations de chacun et de cr®er une r®elle relation de 

partenariat et de confiance avec les familles. 

 

3.8. Le projet de vie individualisé 
 

Le projet de vie doit  être individualisé en fonction des attentes, des besoins et des capacités de la personne accueillie, 

avec n®anmoins comme limite les imp®ratifs du collectif et de lôorganisation structurelle. 

 
Le projet individualisé a pour but de conserver les habitudes du résident, de respecter ses désirs et ses particularités. 

Lôensemble des professionnels de lô®tablissement est mobilis® autour de cette d®marche. Le r®sident dans cette 
optique est acteur de son projet. Il  doit ainsi être associé à toutes décisions le concernant. 

3.8.1.  Le recueil et observation des besoins et habitudes 
 

Le recueil des besoins et des habitudes se réalise lors de la pré-admission, il est compl®t® durant la phase dôaccueil. 

Durant un mois, toutes les nouvelles observations sont enregistrées dans le PSI et la prise en charge est adaptée en 
conséquence. 

3.8.2. ,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ du projet avec le résident et la famille 
 

Un mois apr¯s lôadmission du r®sident, un entretien en présence du résident, de sa famille, du MEDEC, de lôinfirmière 

référente est programmé par le psychologue. La gouvernante, des aides soignants, des ASH ou lôanimatrice peuvent 
être associées et y participer si besoin. Si la personne ©g®e nôest pas en capacit® de r®aliser son projet de vie 

individualisé, la personne de confiance (sôil y en a une) et/ou le r®f®rent familial y sont associés. 
 

Les outils utilisés lors de cette séance visant à définir les axes prioritaires du projet de vie individualisé (PVI) 
initial sont : 

ü Le dossier médical pour collecter des données relatives aux antécédents médicaux de la personne.  

ü Un recueil de données auprès du résident et de la famille. 

ü Le dossier administratif 

 
Le projet de vie individualisé est alors écrit en fixant les objectifs sp®cifiques, les actions ¨ mettre en îuvre pour 

répondre aux attentes du résident et les observations du personnel. Les contraintes institutionnelles sont prises en 

compte lors de cette rédaction.  
Une fiche avec les objectifs fixés est établie puis signée par tous. Elle est ensuite enregistrée dans le logiciel PVI et le 

classeur. 
 

Le projet de vie individualisé est réévalué tous les 6 mois ou suite à tout changement de situation.   

 

3.8.3.  Coordination et travail pluridisciplinaire autour du résident 
 

Pour une prise en charge globale, le travail pluridisciplinaire est nécessaire lors de : 

- Lôaccueil 

- Lô®laboration du PVI 
- Le repas/alimentation (impression de la liste pour les entrées et les sorties) 

- La surveillance médicale et paramédicale 
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- Lôanimation cibl®e 

- Lôentretien des locaux/hygi¯ne/s®curit® (Par exemple lôinformation sur les bactéries multi-résistante) 
- La rééducation 

- Le suivi administratif 
 

La coordination et le travail pluridiciplinaire sont donc indispensables « Tout le temps, sur tous les champs et dans tous 

les domaines (collecte dôinformationsé) ».  
Pour faciliter ce partage dans lô®tablissement, toutes Les informations sont saisies dans le logiciel PSI. Le PSI doit 

devenir à terme lôoutil principal de suivi du s®jour du r®sident. Il est accessible ¨ tous les ®tages, et pour rendre son 
utilisation plus systématique, lôensemble du personnel devra maîtriser cet outil informatique.  

3.8.4. Le départ provisoire ou définitif du résident 
 

¶ Pour tous les déplacements extérieurs (visite, hospitalisation), il existe une « fiche navette » avec des 

informations médicales cachetées afin de permettre la transmissions sécurisées des informations utiles à la 

continuité des soins.   
 

¶ En cas de retour à domicile, le médecin généraliste (MG) est contacté.  

 
¶ En cas d’orientation dans un autre EHPAD : Les dernières transmissions sont communiquées. 

 

¶ En cas de décès, une liste des pompes funèbres est remise à la famille. De plus, il existe un protocole 

spécifique (PCL/ADM/09, PCL/MED/10) comprenant : 

§ Lôaccueil des familles 

§ Lôinstallation du d®funt au d®positoire de lô®tablissement 

§ La collecte des attentes concernant les rituels, les souhaits,é (dôo½ la nécessité de remplir les données tout 

au long du séjour et par tous les membres du personnel)  
 

¶ La fugue : Une déclaration est réalisée par fax à la gendarmerie conformément au protocole existant 

(PCL/ADM/13). 
 

3.9. Une culture de bientraitance et une prévention des risques de maltraitance 

3.9.1. Une culture de bientraitance 
 

Dans la continuité des actions engagées depuis les années 2000, le ministère chargé des affaires sociales a défini en 
mars 2007 un plan de développement de la «bientraitance » et de renforcement de la lutte contre la 

maltraitance des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. Ce plan a notamment été 
complété par :  

Une circulaire dôoctobre 2008 instituant notamment une d®marche dôauto-évaluation des pratiques de « 

bientraitance » dans les EHPAD. 
Des recommandations de lôANESM, en juillet 2009, pour un accompagnement de qualit® des personnes avec 

autisme ou troubles envahissants du comportement en complément du plan autisme 2008/2010. 
 

La prévention de la maltraitance passe notamment par la diffusion et lôappropriation des bonnes pratiques 

professionnelles, la g®n®ralisation des d®marches dô®valuation et de gestion des risques de maltraitance et le 
développement de la formation des professionnels à la bientraitance. 

 

Les principaux axes opérationnels retenus pour la mise en îuvre sôarticulent autour de : 
L’amélioration du repérage des risques de maltraitance en sôappuyant sur les recommandations de bonnes 

pratiques professionnelles. 

-sociaux dans une démarche d’auto-évaluation des 

pratiques concourant au déploiement de la bientraitanceé 

 

La bientraitance est une démarche volontariste visant à l’amélioration continue des pratiques. Côest une 
culture inspirant les actions individuelles et collectives au sein de lô®tablissement. 

Elle vise à promouvoir le bien °tre du r®sident en gardant pr®sent ¨ lôesprit le risque de maltraitance. 
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3.9.2. Une prévention des risques de maltraitance 
 

La maltraitance peut se définir comme : 
  

« tout acte ou omission commis par une personne, s’il porte atteinte à la vie, à l’intégrité corporelle ou 
psychique ou à la liberté d’une autre personne ou compromet gravement le développement de sa 
personnalité et/ou nuit à sa sécurité financière »  

(Définition du Conseil de l’Europe) 

 

Ainsi sont concernés les violences physiques ou morales, matérielles et financières, médicales ou médicamenteuses, la 
privation ou la violation des droits, les négligences actives comme passives. La lutte contre les risques de maltraitance 

exige: 

- Dôidentifier les risques « connaître pour pouvoir agir ». 
- Dôanalyser les risques. 

- De traiter ces risques. 
 

La maltraitance est un phénomène complexe qui renvoie à une diversité de situations allant de la négligence à la 
violence et qui revêt des formes multiples : maltraitance et/ou violences physiques, psychologiques (don t isolement 

de la famille et de la vie sociale habituelle), médicamenteuses ou financières. 

 
La qualité de la prise en charge des personnes âgées comme des personnes en situation de handicap est souvent 

mise en cause au travers des plaintes et signalements administratifs transmis ¨ lôAgence R®gionale de Sant®. Au-delà 
du traitement de la situation individuelle de la personne âgée ou en situation de handicap victime de ces 

maltraitances, il importe d’avoir une attention sur les conditions d’émergence qui peuvent être liées à des 

pratiques professionnelles inappropriées ou encore des problèmes de formation du personnel. 
 

Les trois axes opérationnels de lutte contre la maltraitance retenus portent sur :  
 

-sociaux, 
 

 

3.9.3. La situation aux Amaryllis 
 

Ce qui est fait  en matière de prévention de maltraitance : 

 
- Formation Bientraitance pour le personnel. 

- Engagement Bientraitance donné et signé à chaque embauche (cr®® et distribu® ¨ lôensemble des salari®s en 

2013). 

- Charte des droits et libertés de la personne accueillie et charte des droits et liberté des personnes âgées 

dépendantes diffusées au personnel, aux résidents et aux familles. 

- Signalétique sur les portes des chambres (en soin, à jeun, etc) pour respecter la situation particulière du 

résident. 

- Utilisation de tabourets pour les aides soignantes au moment des repas de manière à être à la même hauteur 

que le résident et garantir un moment privilégié.  

- Affiches « faire/ne pas faire  » favoriser la réflexion et la prise de recul. 

- Se mettre ¨ la place du r®sident (veiller ¨ sa position, ¨ lôinstaller dans un endroit agr®able, lui mettre ¨ 

disposition ce dont il a besoin, etc). 

- Travail sur les chutes avec diminution des contentions, de 14 à 3 contentions de 2012 à 2013. 

- Mise en place et respect des protocoles existants (avec remise en question des pratiques). 

- Travail au niveau de la prise en charge du résident tout au long de son parcours (accueil, affichage du décès 

pour permettre lôinformation et lôhommage ¨ la personne, fiches de suivi, goût et dégoût, habitudes de vie 

pour mieux connaitre la personne et éviter les maladresses, bouquet de fleurs à la famille en cas de décès). 

- Intervention de lô®quipe mobile de soins palliatifs. 

- Respect des souhaits du résident (désir de mort) de ses désirs (habillage, toilettes). 

- Remplacement du personnel. 

- Attitude professionnelle et calme (savoir déléguer quand ça ne va pas). 
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- Travail sur lôincontinence (faire faire et non pas faire). 

- Travail sur lôalimentation (manger main, aspect des mix®s). 

 

Ce qui est fait en matière de lutte contre la maltraitance : 

 

- Fiches dô®v¯nements ind®sirables (disponibles ¨ lôaccueil). 

- Suivi et analyse imm®diats des fiches dô®v¯nement ind®sirables et des plaintes relatives ¨ des situations de 

maltraitance 
- Protocole de signalement. 

- Mise en place dôun soutien pour la personne maltraitée, la famille et le personnel.  
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4. LE PROJET DE SOINS 
 

Le projet de soins est un document, élaboré en équipe, auquel adhèrent tous les acteurs du soin gériatrique de 
lô®tablissement. Il d®finit les modalit®s selon lesquelles lô®tablissement peut assurer les soins requis par lô®tat de sant® 

et le niveau dôautonomie de chaque r®sident. Il rejoint et compl¯te le projet de vie. Il est r®®valu® r®guli¯rement et 

modifié en conséquence. 
 

La personne est prise en charge dans sa globalit®. Elle doit b®n®ficier dôun soin g®riatrique de qualit® au sein même 
de son lieu de vie dans le respect de la dignit®, de la confidentialit®, de lôindividualit®. La d®marche de soins est ainsi 

personnalisée et elle fait lôobjet dôune information au résident et à  sa famille. 
 

Le projet de soin doit prendre en compte  : 

- Les besoins relatifs ¨ lô®tat de sant® 
- Les besoins relatifs ¨ lô®tat de d®pendance (physique, mentale, sociale) 

- Le potentiel que peut apporter lôensemble des services de lô®tablissement 
 

4.1. Bilan du projet de soins 

4.1.1. Au regard de la convention tripartite 
 

Etat d’avancée de l’Article 2: Objectifs poursuivis au regard de la qualité des soins 
 

- Prévention de la tuberculose :  

2 protocoles ont été rédigés  (PCL/MED/25 et 26)  
üConduite à tenir en cas de tuberculose chez un résident 

üConduite à tenir en cas de tuberculose chez un salarié 

ü Protocole : Nettoyage des chambres en cas dôisolement infectieux (MOP/HYG/10) 

 

- Prévention de la légionellose (circulaire 493 du 28 octobre 2005 relative à la prévention du 

risque lié aux légionelles et guide d’investigation et d’aide à la gestion publié par DGS/CSHPF du 

1er juillet 2005):  

Contr¹les et relev®s r®guliers tout au long de lôann®e.  

üProtocole : Prévention des légionelloses (PCL/PRE/08) 

- Prévention du risque « canicule » :  

Mise en place et respect du plan bleu. 

Formation annuelle systématique 

ü Protocole : Conduite ¨ tenir en cas dôexposition ¨ la chaleur (PCL/PRE/01) 

ü Protocole : Relevé de températures en période de plan bleu (PCL/PRE/07) 

ü Protocole : Prise en charge de la déshydratation (PCL/MED/03) 

 

- Prévention et conduite à tenir face à des infections respiratoires basses en 

nombre (recommandations relatives aux conduites à tenir dans le rapport Ministère de la Santé, 
de la jeunesse et des sports/DGS/CSHP du 18/11/2005):  
ü Protocole : Conduite à tenir en cas de grippe (PCL/MED/16) 

ü Protocole : Prévention des conséquences sanitaires liées à la période hivernale  (PCL/PRE/05)  

ü Protocole : Nettoyage des chambres en cas dôisolement infectieux (MOP/HYG/10) 

 
En règle générale 3 :4 du personnel accepte dô°tre vacciné contre la grippe. 

 

- Prévention face au risque fécal suivi des selles régulier : relevé de suivi des selles et mise en 

place de mesures standard d’hygiène : 

ü Protocole : Lavage simple des mains (MOP/HYG/01) 

ü Protocole : Lavage hygiénique des mains (MOP/HYG/02) 

ü Protocole : Conduite à tenir en cas de constipation (PLC/MED/07) 

 



Projet d’établissement Les Amaryllis 2eme génération 2014/2019  Page 31/66 

 

- Prise en charge de l’urgence :  

Dossier Liaison Urgence (DLU) transmis systématiquement 

Protocole mis en place 

Chariot dôurgence 

ü Protocole : Utilisation du chariot dôurgence (PCL/MED/01) 

ü Protocole : Conduite ¨ tenir en cas dôurgence m®dicale (week-end et nuit) (PCL/MED/09) 

ü Protocole : Conduite à tenir en cas de poussée tensionnelle (PCL/MED/24) 

ü Protocole : Conduite ¨ tenir en cas dôhypotension art®rielle (PCL/MED/27) 

 

Priorité Actions menées Actions restant à mener 

Priorité N°1: Recrutement 
dôun personnel dipl¹m® et 

qualifié 
 

- Recrutement effectué 

- Formations en interne effectuées par le 

MEDEC et lôinfirmière référente en 2012 et 

mise sous RAMA 2012: 

¶ Le résident sous neuroleptique : Quelle 

surveillance ? Quels sont les signes dôalerte ? 

¶ La maltraitance : Comment la repérer et 

lô®valuer ? Comment lô®viter ? 

¶ Nutrition : Comment surveiller lôalimentation 

des résidents et détecter précocement la 

malnutrition  ?  

¶ La déshydratation : Explication du Plan Bleu. 

¶ La contention : Intérêts et dangers. Pourquoi 

faut-il essayer de lô®viter ? Comment trouver 

une solution alternative ? Quelle surveillance 

spécifique chez un sujet en contention ?  

¶ Les démences : Comportements des patients 

atteints de démence vasculaire, de maladie 

dôAlzheimer ou de d®mence ¨ corps de L®vy.  

¶ N®cessit® dôune vaccination contre la grippe 

saisonnière 

¶ Utilisation du chariot dôurgence  

¶ Le lavage des mains 

¶ Transferts et aide aux déplacements 

(formation r®alis® par lôergoth®rapeute, 

Madame BERNABEU) 

¶ Utilisation des protections chez la personne 

âgée (par la société Alpha Médical) 

¶ Formation sur la Bientraitance menée par une 

formatrice ext®rieure ¨ lô®tablissement 

organisée sur 2 journées (sur les années 

2012-2013) 

- Diffusion et sensibilisation de la charte 

des droits et liberté de la personne 

accueillie auprès des salariés 

- Classeur avec copie des diplômes  

- Elaborer une procédure de recrutement 

- Am®liorer lôintégration des nouveaux 

salariés 

Priorité N°2:  
Recruter du personnel 

qualifiée et diplômé pour 
assurer la continuité des 

soins 

- Equipe au complet 

 

 

Priorité N°3:  
Unité protégée, prise en 

charge Alzheimer ou maladie 
apparentée 

 

- Cantou approprié 

- Essais dôactivit®s sp®cifiques comme lôatelier 

« équilibre » animés par des 

kinésithérapeutes depuis février 2013 

- Gestion de la contention par le MEDEC et 

lôinfirmière référente  

- Echelle dô®valuation de la douleur 

(Doloplusé.) utilis®e 

- Ergothérapeute 

 

 

-D®terminer un projet dôanimation 

spécifique au cantou 

- Reste à travailler 10 objectifs du plan du 

3ème congr¯s national de lôassociation 

France Alzheimer 

-Existence dôun protocole de contention ? 

-Adaptation du projet de vie et du projet 

de soin ? 

-Quelle intervention spécifique de 

lôergothérapeute dans le Cantou ? 
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Priorité N°4: Organisation 
et surveillance de nuit 

 

- Lô®quipe de nuit (1 AS + 1 ASH) semble 

insuffisante pour assurer une prise en charge 

sécurisée. Des hospitalisations ont souvent 

lieu du fait de ne pouvoir dispenser des soins 

infirmiers techniques. Au vu de la conjoncture 

®conomique, lôoctroi de nouveau poste est 

utopique. 

-Protocole de gestion des urgences entre 

lô®quipe de nuit et les services de secours 

ou lôh¹pital ? 

-Demande dôaugmentation du nombre de 

poste de nuit : 3,80 actuel  ou optimisation 

de lôorganisation actuelle ou travail en 

partenariat avec lôHAD qui poss¯de une 

équipe de nuit 

- Organisation des transmissions entre nuit 

et jour  ? 

- Rencontre avec IDE et direction ? 

Priorité N°5: 
Mise en îuvre du projet de 

soins 
 

- Dossiers médicaux informatisés à jour  

- Traçabilité informatique suivie 

- Fiches de suivi individuelles pour tous les 

résidents depuis 2013 

- PVI réactualisés régulièrement, tous les 6 

mois avec la présence du MEDEC, de 

lôinfirmière référente , du résident et des 

familles (Le lundi de 15h à 16H30) 

 

- Protocoles en cours (bientraitance, 

prévention de la douleur, protocole 

curatif de soin dôescarres, 

accompagnement fin de vie,é) 

- Existence de transmissions ciblées (acte 

dôaide à la dépendance et de soins) ? 

- Engager lôensemble des m®decins 

g®n®ralistes ¨ lôinformatisation des 

dossiers médicaux 

Priorité N°6 :  
Mieux g®rer lôhydratation, 
lô®tat de nutrition, 

lôincontinence des r®sidents 
et la survenue dôescarres 

Gestion de la douleur  

 

- Suivi MEDEC/infirmière référente  régulier : 

visite à tous les étage (deux fois / semaine) 

- Transmissions régulières  

- Mise en place dôalertes informatiques 

- Utilisation dô®chelles de mesures 

- Plan bleu respecté 

- Fiche individuelle de suivi de lôhydratation, de 

lôalimentation, etc selon les besoins   

- Pesées mensuelles 

- Changement de position régulier pour la 

pr®vention dôescarres 

- Formation sur la bonne utilisation des 

protections 

- Suivi par lôinfirmière référente  régulier 

- Dépistage des patients à risque  et bilan 

médical ? 

- Catalogue mictionnel ? 

- Repérage des toilettes : évaluation des 

capacités ? Rééducation des gestes pour 

habillage et déshabillage ? 

- Formation sur les protections ? 

- Paramétrer les alertes informatiques 

avec lôinformaticien de ASC2I 

- Test de Norton 48h après lôentrée du 

résident effectu® par lôIDEC ou en son 

absence par lôIDE 

- Echelle doloplus systématiquement à 

lôentrée du résident ou si doute suite au 

retour de transmissions dôun ®tat algique 

Priorité N°7 :  
Former le personnel à 
lôapplication du plan bleu 

 

- Formation du personnel AS, IDE, ASH tous les 

ans par lôINFIRMIÈRE RÉFÉRENTE 

- Existence de protocoles (PCL/PRE/01, 

PCL/PRE/07, PCL/MED/03) 

 

-Organisation dôun stockage ? 

-Surveillance des points dôalerte et 

informations en conséquence ? 

-Bilan annuel du plan bleu pour actions 

correctives 

- Information résidents et familles 

-D®signation dôun r®f®rent canicule 

-Convention avec un ou des établissements 

de santé 

Priorité N°8 : 
Organigramme et plan de 

formation 
 

- Organigramme fait et sera affiché ¨ lôaccueil 

en mai 2013 

- Plan de formation partiellement réalisé à ce 

jour, et réajusté au fil des ans en fonction des 

priorités dégagées par la direction 

-Ajuster les plans de formation  

 

4.1.2. Au regard des objectifs du projet de soin génération N°1 
 

¶ La Balnéothérapie : la baignoire nôest pas utilis®e. 

 
Le souhait des équipes serait de proposer 1 fois par semaine des séances autour de cet équipement, axées sur la 

d®tente et la relaxation. Cette activit® pourrait sôinscrire de faon concomitante dans le projet dôanimation et dans le 
projet de soins. 

LôAS en poste sur le roulement H8 pourrait assurer cet atelier th®rapeutique du ç prendre soin de son corps ». 
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FSe poserait alors le problème de la  présence en salle à manger sur cet horaire  puisque la baignoire est ¨ lô®tage ? 
 

¶ Le projet initial prévoyait aussi des formations à dispenser auprès du personnel soignant. 

 
 

Les thèmes abordés 
 

Fait A faire Commentaires 

Incontinence X  
 

X 

Formation sur le choix des protections, proposée par prestataire (ALPHA 
MEDICAL) en interne.  
Poursuite de formation sur les conduites thérapeutiques et les soins en 
urologie (hématurie, sondages, étuis péniens etc.) 
 FAccompagnements réguliers des résidents aux toilettes pour éviter les 

protections systématiques 
 FModification des horaires de change la nuit, pour retarder les soins 
(actuellement vers minuit)  

Nutrition  X Formation en interne pour les salariés, familles et libéraux autour des 
différents régimes, du plaisir de manger, en impliquant le de la cuisine 
Objectifs prochains :  
F Améliorer les délais de réponse aux demandes de changement de régime 

 F Disposer de textures diff®rentes en ®vitant lôutilisation syst®matique des 
pommes de terre et des bananes pour les mixés 
 F Proposer des aliments en « manger-mains » 

Accompagnement de fin 
de vie 

 X 24 décès en 2012, dont 11 intervenus dans lô®tablissement avec le soutien de 
lôHAD. 
N®cessit® de consolider le partenariat avec lôEMSP avec dô®ventuelles 
formations avec les membres de cette équipe mobile (Médecin coordinateur, 
IDE référente, psychologue) 
 

Troubles cognitifs, et 
démences 

X  En Interne  

Gestion de l’agressivité  X Des familles et des résidents 

Gestes et postures 
Manutention 

X  En interne (par le kinésithérapeute)  

Contention X  En interne, par le MEDEC au sujet des risques, des préconisations, de la 

législation 
V®ritable culture ¨ installer au sein de lô®tablissement 

 

4.2. La prévention et gestion des risques 
 

§ CHUTES :  

Le risque de chute augmente avec lôâge ainsi que les complications potentiellement graves : plaies, fractur es, peur de 

remarcher avec risque de grabatisation, décès. Chaque chute est signalée et analysée. 
- Enregistrement et analyse des causes chaque vendredi après midi MEDEC/IDEC  et réunion avec les 

kinésithérapeutes sur la prise en charge de leurs résidents (environnement, traitement(s), nutrition, courbe de 

poids, chaussures inadaptées) au travers du classeur « registre des chutes ». 
- Recherche de solutions et dôactions correctives ¨ mettre en place (Kin®sith®rapie, r®organisation de lôinstallation 

de la chambre et du mobilier, optimiser la nutrition, réajuster le traitement ). 
- Protocole de gestion des chutes PCL/MED/21 

 
ü Il a été constaté une diminution de moitié du nombre de chutes en 18 mois mais le problème de la 

difficulté à recruter un ergothérapeute demeure. 

 

§ ESCARRES, PLAIES CHRONIQUES ET REGRESSION DE LA LOCOMOTION 

Lôobjectif est de favoriser lôautonomie de la marche et la mobilit® des r®sidents (kin®sith®rapeutes, aides soignants,é).  
Les protocoles pr®vention dôescarres sont rapidement mis en place. Les plaies sont photographiées une fois par 

semaine afin de surveiller leur évolution. 
ü 8 résidents avec escarres ont été répertoriés en 2012 contre 24 en 2011. 

 

§ CONTENTION : 

- Analyse des cas 
ü Une diminution du nombre de contention a été notée, elles sont passées de 14 à 3, en 18 mois. 
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§ DENUTRITION/ DESHYDRATATION : 

La dénutrition est le principal facteur de mauvais pronostic des sujets âgés, la dénutrition peut entraîner des maladies 

et une perte dôautonomie, elle acc®l¯re la perte de la masse musculaire et peut entrainer des chutes et des fractures.  
Les actions entreprises au sein de lô®tablissement sont : 

- Surveillance mensuelle du poids, mesure de la taille et calcul de lôIMC 
- R®alisation dôune albumin®mie trimestrielle ou demand®e lors de lôinstauration de compléments alimentaires 

- Intervention dôune di®t®ticienne 

- Intégration de la cuisine dans la réflexion  avec la diététicienne 
- Mise en place dôun protocole de retour dôassiette pour les personnes ayant perdu 3% en un mois 

- Bilan de déglutition avec une orthophoniste pour diminuer les repas mixés et semi-mixés 
- Problème récurrent des mixés (notamment concernant leur présentation) 

- Incorporation de fromage dans la plupart des plats pour un apport supplémentaire de protéines  
- Installation progressive du « manger-mains » après un essai concluant mais trop court. (exemple des 

animations « crêpes » très appréciées des résidents) 

- Objectif prioritaire de maintenir le plaisir de manger  
- Réflexion sur la mise en place de repas et de petits déjeuners au petit salon des étages dit thérapeutiques (voir 

qui, comment, à quel rythme ?) 
- Mise en place dôun classeur de suivi de lôhydratation des r®sidents ¨ risque hors p®riode plan bleu 

 

§ L’ELIMINATION : 
ü En 2012, 37 personnes ont bénéficié de changes complets contre 41 en 2011. 27 personnes ont 

bénéficié de culottes de protection type Pull-up. 

 

§ LES DEFICITS SENSORIELS : 

Les appareils auditifs, les lunettes et les appareils dentaires sont essentiels au maintien de la vie relationnelle de la 
personne âgée. Ces matériels sont coûteux et à la charge du résident et les rendez-vous de consultations sont difficiles 

à organiser (délais, déplacement,..) 
Les actions mises en place sont :  

- Courrier fait à handidents pour consultations et soins dans les locaux de lôEHPAD 

- Rendez vous avec un ophtalmologue et opticien se d®plaant avec leur mat®riel au sein de lô®tablissement 
- Surveillance des soins bucco dentaire aux résidents et demande aux familles de dentifrice et pastilles 

nettoyantes pour appareils dentaires 
 

§ LA DEMENCE : 

- Existence dôun secteur ferm® dont les objectifs sont dô®viter les fugues, cr®er des nouveaux rep¯res pour les 

personnes désorientées, éviter la sédation, la contention. 
- Problématique de la décision de transition vers cet espace fermé. Côest une d®cision m®dicale discut®e avec les 

familles. La transition dôun milieu ¨ lôautre peut se faire de faon progressive avec lôadmission du r®sident concern® 
en accueil de jour au sein du Cantou. 

 
§ BON USAGE DES MEDICAMENTS : 

Prévenir la polymédication 

- Analyse des traitements : en moyenne les prescriptions comprennent 14 médicaments différents. 

- Probl¯me des prescriptions de praticiens ext®rieurs ¨ la r®sidence, avec le non respect des directives de lôARS et 
du ministère des affaires sociales (circulaire du 7 décembre 2012). 

 
§ LES INFECTIONS ET RISQUES NOSOCOMIAUX 

La vaccination contre la grippe saisonnière est effectuée tous les ans (sauf contre indication ou refus du résident). 62 

résidents en 2012, soit 70%.  

La vaccination contre le pneumocoque des sujets à risque est effectuée sur prescription médicale. 45 résidents vaccinés 
La vaccination contre la grippe est systématique si pas de contre indication du médecin traitant  ainsi que de pneumo 23 

ou de refus du résident. La traçabilité est classée dans le dossier médical. 
Des formations sont organisées annuellement pour inciter le personnel à se faire vacciner et les informer des risques en 

cas dô®pid®mie. 
Des formations sur le lavage des mains, la désinfection du matériel de soins sont effectuées régulièrement ainsi que 

des contrôles. 

Chaque pommade ou huile de massage pour la prévention des escarres est nominative et reste dans la chambre du 
résident pour éviter ainsi les infections manu portées. 

Nettoyage des chambres à blanc après chaque départ de résident. 
Des masques et de la solution hydro alcoolique sont à disposition à différents points de la résidence. 
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§ LA DOULEUR : 

La loi N°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé indique : art L. 
1110-5 : «  é Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute 

circonstance pr®venue, ®valu®e, prise en compte et trait®e. Les professionnels de sant® mettent en îuvre tous les 
moyens ¨ leur disposition pour assurer ¨ chacun une vie digne jusquô¨ leur mort. » 

Lô®quipe ®value la douleur avec les outils suivants :  

- Doloplus sera effectu® syst®matiquement ¨ lôentr®e du r®sident et lors de modification de comportement 
- Algoplus qui remplace peu ¨ peu la pr®c®dente ®chelle car elle permet dôobjectiver les plaintes et dôy r®pondre 

en  facilitant  les réajustements des traitements antalgiques 
 

§ FIN DE VIE : 

Les résidents doivent b®n®ficier dôune prise en charge adapt®e et digne jusquô¨ la mort. Lôaccompagnement de fin de 
vie implique une approche globale respectueuse de la volonté de la personne. 

Les valeurs dôhumanisme, de bienveillance et de respect sont au cîur de tout accompagnement en fin de vie. Ainsi, 

lô®tablissement sollicite depuis 2011, lô®quipe mobile de soins palliatifs de lôh¹pital de Martigues qui intervient  en 
partenariat avec lô®quipe de lô®tablissement et les m®decins traitants en :  

- Prodiguant des conseils sur des prises en charges thérapeutiques. 
- Organisant des visites de soutien aux résidents et aux familles. 

- Participant au soutien des équipes soignantes. 

 
Le partenariat avec lôHAD permet par ailleurs de disposer de moyens hospitaliers (matériels et thérapeutiques) qui ont 

diminu® le nombre dôhospitalisation des r®sidents en fin de vie. 
 

Il est souvent dif ficile de faire accepter la diminution ou lôarrêt des traitements.  
 

§ LA PERTE DU LIEN SOCIAL : 

- Am®lioration du projet dôanimation avec sollicitation de la psychologue pour ce sujet. 

- Prise en compte des remarques et des observations des animatrices par lô®quipe soignante, et inversement. 
- Intervention des aides soignantes en horaire H8 pour favoriser la mise en place dôanimation. 

 

4.3. ,ȭaccès aux soins, continuité des soins et urgence médicale 
 

La continuité des soins est assurée par une équipe soignante 7 jours/7. 
Les infirmiers sont présents la journée en semaine et par tranche horaire coupé le WE. Des aides soignants sont 

présents 24h/24. 
 

En cas dôurgence, les premiers soins sont donn®s en attendant lôarriv®e dôun m®decin (m®decin traitant, SOS m®decin, 

SAMU en fonction du degr® dôurgence). Sinon, la personne est transférée aux urgences. 
 

Un chariot dôurgence est ¨ disposition dans lôinfirmerie.  
 

Les transmissions : 
 

¶ Les transmissions orales sont faites entre les ®quipes lors dôune rel¯ve quotidienne de İ heure durant 

laquelle tous les problèmes du moment sont débattus.  

¶ Les transmissions écrites sont assur®es via lôutilisation du PSI (Projet de Soin informatisé) 

¶ Le cahier de nuit nôest pas utilis® par tous ; les soignants formés au PSI préfèrent saisir les transmissions 

sur lôoutil informatique, mais se pose alors le probl¯me de la diffusion  de ces informations ¨ lôensemble du 
personnel. De plus en saisissant lôensemble des transmissions en fin de nuit, côest lôheure de saisie qui appara´t, 

et non lôheure r®elle de la survenue des ®v¯nements (chutes etc.) 
¶ Le cahier de transmissions spécifique au corps infirmier (infirmière référente / infirmière) 

¶ Le dossier kinésithérapie 

¶ Le  dossier suivi psychologique 

 

Lô®quipe soignante regrette de ne pas toujours °tre inform®e de ce qui se passe aupr¯s de ces 2 professionnels. Leurs 

éclairages pourraient faciliter le quotidien  :  
ü Capacités physiques du résident mise en évidence par le kiné pour la facilitation des transferts et de la mobilisation 

lors des soins  
ü Etat dôesprit du r®sident situ® par la psychologue, pour optimiser la relation soignant/soigné  
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4.4. ,ȭorganisation des soins 

4.4.1. Le dossier de soins et le dossier médical 
 

Le MEDEC et lôinfirmière référente  sont responsables de la bonne tenue du dossier de soin et du dossier médical. 

- Le dossier de soin permet dôobtenir une traçabilité des soins et des actions entrepris tout en veillant au 
respect de la confidentialit® des donn®es. Côest un dossier unique et individualis®, prenant en compte lôaspect 

préventif, curatif, éducatif et relationnel du soin.  

- Le dossier médical dans un classeur est dans lôinfirmerie, tenu par le MEDEC, lôIDEC et les IDE, tous les 
éléments médicaux y sont classés et les différents comptes rendu sont retranscris par le MEDEC, lôIDEC ou le 

médecin traitant dans le PSI (dossier médical informatisé) 
- Au d®c¯s ou sortie du r®sident, il est archiv® par lôIDEC dans le local archive. 

 

Une fiche de toilette est également établie manuellement, cet outil est maintenu sur le chariot des aides soignantes. 
Elle permet lôorganisation des soins au résident en répertoriant les jours de douche, les séances kiné, le type de 

toilette. La fiche dôhabitude de vie y ait jointe. Elle est régulièrement mise ¨ jour par lôIDEC. 

4.4.2. Les médicaments et les diverses dépenses de santé 
 
Le circuit du médicament est un processus composé dôune s®rie dô®tapes successives, r®alis®es par des professionnels 

différents : 
- La prescription (acte médical) 

- La dispensation (acte pharmaceutique) 
- Lôadministration (acte infirmier) 

 
Une fiche de traitement est élaborée à partir des prescriptions médicales saisies sur le PSI ; elle est imprimée et 

est conserv®e dans un classeur ¨ lôattention de la pr®paratrice en pharmacie qui pr®pare les piluliers. 

Lôinformatisation de la fiche de traitement  permet sa sécurisation (date de création, auteur, durée de vali dité, 
archivage automatique). 

 
Dôautres dépenses de santé sont réalisées pour les compléments alimentaires et les dispositifs médicaux. 

4.4.3. ,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ 
 

Dans le cadre de leur mission, les psychologues assurent un travail dôaccueil, dôaccompagnement clinique et de 

soutien psychologique des résidents, de leurs familles et apportent un éclairage ponctuel aux équipes soignantes. 
 

La psychologue effectue les différents tests nécessaires à une meilleure connaissance du résident (MMS, NPI, etc..) , 
elle organise et participe aux PVI (projet de vie individuel) elle voit chaque résident entrant puis  à chaque demande 

du personnel. Elle participe aux transmissions et effectue un groupe de parole tous les 15 jours . 
Elle encadre les animatrices et lôaide soignante en charge des ateliers thérapeutiques en lien avec les PVI et travaille 

en lien avec le MEDEC et lôIDEC. 

4.5. Dépendance et charge en soins 
 

¶ Dépendance : AGGIR 

Outil dô®valuation de la d®pendance, incontournable pour les demandes dôAPA (Allocation Personnalisée 
Autonomie). 

Le GMP est calculé tous les 6 mois et transmis aux autorités tous les ans. La grille AGGIR est faite dans les 48 

heures suivant lôentr®e avec lôaide soignante r®f®rente du r®sident, le MEDEC et lôIDEC. 
 

¶ Charge en soins : PATHOS 

Ce modèle évalue, à partir des situations cliniques observées, les soins médicaux, paramédicaux et techniques 
n®cessaires pour prendre en charge toutes les pathologies dôune population de personnes ©g®es un jour donn®e. 

La « Pathosification » de tous les résidents est en cours 

4.6. Projet des unités spécialisées 
 

Lô®tablissement dispose dôun C.A.N.T.O.U. (Centre dôactivit®s Naturelles Tir®s dôOccupations Utiles) dôune capacit® de 
19 lits. 
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Côest une unit® prot®g®e accueillant des personnes ©g®es pr®sentant une d®mence avec troubles du comportement 

(déambulation, risque de fugue, désorientation temporo -spatiale importante avec n®cessit® dôune petite unit® pour 
r®duire lôanxi®t®). 

 
Lôarchitecture de cet espace a ®t® pens®e de telle sorte que les r®sidents peuvent d®ambuler tout autour de lôespace 

commun ainsi quôun patio ext®rieur. Lôespace de vie communautaire est un espace polyvalent : salle de séjour, salle à 

manger et lieu dôanimation, il est accessible depuis les chambres. 

4.7. 2ÁÐÐÏÒÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÍïÄÉÃÁÌÅÓ 
 

Le rapport dôactivit®s m®dicales est r®dig® par le m®decin coordonnateur avec lô®quipe soignante tous les ans. 

Ce rapport contient les parties suivantes : 
- Lôarchitecture m®dicale 

- Le personnel humain 

- Les résidents 
- Lôactivit® m®dicale 
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5. 02/*%4 $ȭ!.)-!4)/. 
 

 
« L’animation en gérontologie est un ensemble coordonné d’actions diverses et adaptées, en lien avec le 
vécu des personnes âgées. Elle vise une réponse aux attentes et aux besoins des personnes âgées, en 
vue du maintien, du développement de leur vie relationnelle, sociale et culturelle » 
« Les acticités d’animation sont un des supports de la vie sociale : elles regroupent les activités 
organisées, collectives, récréatives et culturelles ». (Recommandation ANESM volet 3) 

 
Lôanimation est une composante indispensable et incontournable de la vie en résidence. Elle permet de donner une âme 

¨ lô®tablissement, de cr®er une dynamique reposant sur la valorisation des gestes quotidiens, en conservant une 
identité individuelle, collective et sociale. 

 

La mise en place dôune vie sociale dans lô®tablissement a pour objectif de :  
 

-  Maintenir une vie sociale, culturelle, intellectuelle 

-  D®velopper le sentiment dôutilit® 

-  Promouvoir des échanges sociaux 

-  Développer des activités individuelles et collectives 

-  Développer des relations extérieures 

-  Favoriser la participation des familles 

 
Ainsi les activit®s dôanimation doivent concourir ¨ 3 objectifs souvent imbriqu®s :  

-  Occupationnel : ®viter lôennui, notion de loisir, de plaisir. 

-  Relationnel : ouvrir sur lôext®rieur afin que les personnes ©g®es se sentent plus intégrées dans la vie sociale, et 

contribuer ¨ maintenir et ¨ d®velopper leurs capacit®s dô®changes. 
-  Thérapeutique : pr®server le plus possible lôautonomie en stimulant les fonctions restantes et/ou en aidant ¨ 

récupérer certaines fonctions déficientes. 

5.1. Les activités proposées dans la résidence 
 

Chaque semaine, le planning des activités est affiché pour que chaque résident, chaque famille puisse y accéder. De 

plus chaque jour, lôanimatrice informe oralement les r®sidents du d®roulement de la journée. 
 

Lôanimation est assur®e par deux animatrices (En alternance) dont les horaires sont 9H30-12H30 et 13H30-18H et 3 
AMP et 1 AS (De 14H à 17H pour des petits groupes) 

Le programme est établi tous les 15 jours, il est présenté à la psychologue. 

 
 Matin Après-midi 

Lundi 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H-11H45 Journal/activité/mémoire par 
lôanimatrice 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30  
14H-15H30 Lecture/Atelier mémoire par un 
intervenant extérieur  
15H30-16H Gouter  
16H15-17H30 Animation  

Mardi 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H-11H45 Journal/activité/mémoire par 
lôanimatrice 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30 
15H30-16H Gouter  
16H15-17H30 Chorale par un partenaire extérieur  

Mercredi 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H-11H45 Journal/activité/mémoire par 
lôanimatrice 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30  
15H30-16H Gouter  
16H15-17H30 Gym douce par lôanimatrice 

Jeudi 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H-11H45 Journal/activité/mémoire par 

lôanimatrice 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30  
15H30-16H Gouter  

14H30-15H30 Ludothèque (1 semaine /2) et une 
sortie médiathèque 1 fois par mois 
16H15-17H30 Décoration 
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Vendredi 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H-11H45 Journal/activité/mémoire par 
lôanimatrice 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30  
15H30-16H Gouter  
16H15-17H30 Chant avec une famille 1 sem/2 sinon 
jeux ¨ lôext®rieur 

Samedi 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H-11H45 Journal/activité/mémoire par 
lôanimatrice 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30 
 15H30-16H Gouter  
16H15-17H30 Animation variable par lôanimatrice 

Dimanche 10H-11H Relaxation/massage au cantou par 
lôanimatrice  
11H30-12H Apéro 

14H30-15h30 cantou par lôanimatrice et 1 AMP de 
14H45 à 15H30  
15H30-16H Gouter  
16H15-17H30 Animation variable par lôanimatrice ou 
animation par un partenaire extérieur  

 

Une sortie est organisée une fois par mois. 
 

Les activités peuvent être regroupées par catégories : 
 

-  Les activités mnésiques : 

 

Elles ont pour objectif de maintenir et stimuler les capacités cognitives restantes.  
¶ Ateliers mémoire et stimulation cognitive  par la psychologue: Manipulation de mots (pendu, baccalauréat, 

synonymes, jeu de syllabes,é), jeux de questions, reconnaissance dôimages, dôobjets 

¶ Lecture dôarticles du journal : Echange dôopinions, d®bats, cr®ation de liens 

¶ Lecture : écouter, lire, découvrir ou découvrir différents textes  

¶ Edition de la gazette : tous les 2 mois 

 
-  Les activités corporelles : 

 

Ce sont toutes les activités physiques et les soins corporels autres que les soins médicaux dont le but est de 
maintenir une activit® physique, dôapporter bien °tre et d®tente, de maintenir et conserver des r®flexes existants. 

Elles permettent aussi une revalorisation de soi, de part une réassurance sur ses capacités physiques et une prise de 

conscience de son corps. Elles sont aussi un moyen de créer des liens, une solidarité entre résidents. 
¶ Gymnastique douce 

¶ Jeux de plein air 

¶ Esthétique : manucure 

 

-  Les activités manuelles : 

 
Le but est de maintenir une certaine motricité fine, favoriser la créativité, permettr e ¨ lôindividu dôexprimer son 

identité au travers de ré alisations valorisantes, lui apportant la satisfaction dô°tre reconnu par le groupe. 

¶ Préparation des décorations pour les différentes festivités 

¶ Le jardinage 

¶ La confection de plats 

 
-  Les activités d’expression : 

 

Ces activit®s privil®gient lôexpression quelle quôelle soit, lôestime de soi, le sentiment dôappartenance et dôexistence 
¶ Groupe de parole avec la psychologue 

¶ Chorale 

 

-  Les activités récréatives : 

 
Leur but est purement ludique, distrayant, amusan t, divertissant . 

¶ Les spectacles : chanteurs, musiciens, danseurs venant de lôext®rieur 

¶ Les anniversaires : le dernier jour du mois. Un gâteau spécial est confectionné.  

¶ Les fêtes traditionnelles annuelles : Noel, jour de lôan, P©ques, f°te des grands m¯res 

¶ Les lotos 

¶ Les jeux de société 

¶ La projection de filmes 

¶ Lô®coute musicale 
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-  Les activités de socialisation : 

 

Il est indispensable de maintenir des repères temporels, mais également de conserver une fenêtre ouverte sur le 
monde extérieur. 

¶ Les sorties sur une journée 

¶ La messe 

¶ Des rencontres interg®n®rationnelles avec lôassociation Yamanounou. 

5.2. Bilan du projet animation  au regard du projet animation génération 1 
 

Tout au long de la r®daction du projet dô®tablissement, il a été formulé de nombreuses questions sur lôanimation et la 
méthodologie dôun projet dôanimation. Il a ®t® rappel® que le projet passe par les ®tapes suivantes incontournables dôun 

projet (Recueil de données, repérage des dynamiques de groupe ; définir des objectifs  ; d®terminer le plan dôaction ; 
réaliser un suivi ; réaliser une évaluation).  

 

Les animatrices ont évoqué les différentes animations proposées, leur difficulté à faire participer certains résidents. 
Elles proposent beaucoup dôactions et sont tr¯s dynamiques et impliqu®es. Elles ont cependant compris que ce quôelles 

proposent aujourdôhui nôest plus forc®ment adapt® ¨ lôensemble des r®sidents et ¨ lô®volution des pathologies. Elles ont 
fait le constat quôelles sont rest®es dans lôobjectif fix® initialement (lors de lôouverture): faire en sorte que la résidence 

vive avec des animations qui se voient et sôentendent (animation en grand groupe dans la grande salle). 
 

I l est donc apparu nécessaire de former les deux animatrices pour recaler les objectifs de leur intervention ¨ lô®volution 

de la population, ¨ partir dôun recueil de donn®es plus complet et garantir ainsi une vie sociale pour tous les r®sidents. 
Il a ®t® ®galement not® un besoin de mieux comprendre la dynamique dôun groupe. 

 
Les animatrices ont également exprimé leur solitude et un sentiment de manque de cohésion, de complicité ou de 

travail en commun avec lôensemble de lô®quipe autour du projet dôanimation. Il nôexiste pas de programme commun par 

manque de lien. Si le projet dôanimation doit r®pondre aux objectifs de pr®servation de lôautonomie, de bien °tre, de 
convivialité et de partage entre les résidents, il est nécessaire que cette vie sociale soit partagée par tous les salariés. 

Lôanimation se r®alise durant toute la journ®e et dans les moindres gestes de la vie courante. 
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6. PROJET ARCHITECTURAL 

6.1. LȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌÅ 
 

Plusieurs ann®es dô®tude ont pr®c®d® son am®nagement, ce qui permet aux personnes ©g®es d®pendantes de 
b®n®ficier des tous derniers progr¯s m®dicaux et dôun confort de vie optimal. La r®sidence a ®t® conue en 

collaboration avec des sp®cialistes de lôarchitecture ergonomique, de la g®riatrie et de la di®t®tique, afin de concilier 
harmonieusement contraintes de lô©ge et joie de vivre. 

 
Lô®tablissement se r®parti sur 3 niveaux :  

-  Un rez-de-chaussée « lôespace Cézanne » - Unité protégé avec un accueil, une salle à manger, le 

salon Monet, une salle dôanimation, un salon de coiffure, une salle de rééducation, une salle de 

préparation des médicaments. 
-  Le 2eme étage « lôespace Monet ». 

-  Le 3eme étage « lôespace Van Gogh ». 

 

Chaque étage comprend : 
-  Des chambres simples et une chambre double au premier étage. 

-  Un salon (salon Coquelicot au 1er étage et salon Anémones au 2eme étage). 

-  Des locaux de service. 

-  Une salle de soin. 

 

Il existe un  bureau pour : 
-  La direction 

-  La comptable 

-  La gouvernante 

-  Le médecin coordonnateur 

-  Lôinfirmi¯re coordinatrice 

-  Lôinfirmerie 

 

6.2. ,Á ÓïÃÕÒÉÔï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 

Lô®tablissement est class® ERP de type J, 4eme cat®gorie, il dispose dôun syst¯me de d®tection incendie et le 

personnel est formé tr¯s r®guli¯rement par un organisme agr®® ¨ lôutilisation du syst¯me incendie, ¨ lô®vacuation ou 
utilisation des extincteurs. Le registre de sécurité recense toutes les formations effectuées et les visites contrôles. Les 

consignes de sécurité ainsi que les plans dô®vacuation sont affich®s dans lôensemble de lô®tablissement. 
Lô®tablissement a fait le choix dôinterdire de fumer dans lô®tablissement. Un coin fumeur a ®t® am®nag® au niveau du 

patio. 

 
La maintenance des bâtiments et du jardin est assurée par un homme dôentretien ¨ temps plein et des contrats de 

prestation pour les maintenances et les vérifications obligatoires et périodiques. 
Des pr®l¯vements sont r®guli¯rement assur®s dans le cadre de la lutte contre la l®gionnelle ainsi quôen cuisine. La 

cuisine étant confectionnée sur place, le personnel respecte la méthode HACCP. Les locaux sont nettoyés dans le 
respect des procédures pour lutter contre les infections nosocomiales et le circule du linge respect la marche en avant 

(circuit du linge sale et du l inge propre).  

 
La s®curit® des r®sidents atteints de pathologies est garantie par une entr®e dont lôacc¯s est contr¹l® gr©ce ¨ la 

pr®sence dôh¹tesses dôaccueil. 
 

6.3. Les projets en cours 
 

Lô®tablissement est une structure r®cente qui ne n®cessite pas de travaux particuliers. 

Une réflexion sera conduite sur la r®organisation de lôespace restaurant pour faciliter les d®placements des r®sidents 
et offrir des espaces dôintimit®. 

Lôinstallation dôun parcours de sant® dans la pin¯de est toujours en cours de n®gociation avec la ville.
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7. LE PROJET SOCIAL 

7.1. Les fonctions et les responsabilités 

7.1.1. ,ȭÏÒÇÁÎÉÇÒÁÍÍÅ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7.1.2. La répartition des postes 
 
Poste ETP Soin CG Etablissement 

MEDEC 0,5 100%   

PERSONNEL ADMINISTRATIF ET DE DIRECTION 

Direction 1   100% 

Administratif 3,72   100% 

PERSONNEL MEDICAL ET PARAMEDICAL 

INFIRMIÈRE 
RÉFÉRENTE 

1 100%   

IDE 3 100%   

Préparation en 
pharmacie 

0,5 100%   

Psychologue 0,2  100%  

Ergothérapeute 0,15 100%   

AS/AMP 18 70% 30%  

PERSONNEL DES SERVICES GENERAUX 

Restauration 3    

Buanderie 1  30% 70% 

Entretien bâtiment 1   100% 

Services hôteliers dont 
ASH nuit 

11,26  30% 70% 

PERSONNEL D’ANIMATION 

Animation 1,5   100% 

 

Soit un ratio global par lit en poste budgétaire ETP de : 0,56  
 

 

ASSOCIES 

FONDATEURS 

Liens 

hiérarchiques 

Liens 

fonctionnels 

DIRECTION 

Pôle ADMINSITRATIF 

 

- Comptable 

- Secrétaires 

Pôle SOCIAL 

 

- Animatrice 

- Psychologue 

Pôle HOTELLERIE 

 

- Gouvernante 

o ASH 

o Homme d’entretien 

 

- Chef cuisinier 

o Commis 

o Cuisiniers 

Pôle SOINS 

 

- Médecin coordonnateur 

- Infirmière coordinatrice 

o Aides soignantes 

o Préparateur 

pharmacie 

o Ergothérapeute 
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7.1.3. La définition des métiers 
 

¶ La direction 

 
Direction 

Missions : 
ü Aspects humains de lô®tablissement, comme de veiller au confort des patients, de recruter le personnel et 

les intervenants ext®rieurs, de g®rer les relations avec les famillesé  

ü Management des équipes, organisation du travail,  plan de formation  
ü Aspects administratifs et financiers : gestion du budget, recherche des financements, relations avec les 

organismes ext®rieurs, organisation du travail dans le respect des r¯gles dôhygi¯ne et des normes de 
sécurités, choix des fournisseursé 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  
 

¶ Le pôle administratif: 

 

Comptable 
Missions : 

ü Assurer lôinstruction administrative ou financi¯re des affaires qui leur sont confiées (encaissement, facturation, 
®laboration du compte dôemploi/ bilan/budget pr®visionnel, gestion de lôaide sociale, gestion des plannings, 

gestion des contrats/paies/arrêts maladie/charges sociales) et préparer lorsquôil y a lieu les d®cisions qui en 

découlent. Peut se voir confier la responsabilit® dôune ou plusieurs unités administratives 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  

 
Secrétaire administrative 

Missions : 

ü Assurer lôinstruction administrative ou financière des affaires qui leur sont confiées (accueil physique et 
téléphonique, secrétariat, veille juridique, classement et archivage, tenue de tableaux de bord, constitution des 

dossiers résidents, honoraires et fiche de soins, gestion des absences du personnel, relation avec résidents, 
familles, tutelles) et pr®parer lorsquôil y a lieu les décisions qui en découlent 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  
 

¶ Le pôle soins: 

 

Le médecin coordonnateur:  
Missions : 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel.  
ü Elaborer avec le concours de lô®quipe soignante, le projet de soins dont il coordonne et ®value par la suite la 

mise en îuvre 

ü Participer à la constitution et à l a mise en place du projet de vie 
ü Organiser les soins et leur suivi 

ü Mettre en îuvre diff®rentes actions concernant lô®ducation, la formation, lôencadrement et la pr®vention en 
mati¯re de sant® et dôhygi¯ne, ainsi que lôapplication et la promotion des mesures contre lôinfection et la 

contagion 
ü Coordonner lôaction des professionnels de sant® salari®s et lib®raux exerant dans lô®tablissement 

ü Développer et entretenir les relations extérieures avec le secteur médico-social privé et public 

 
L’infirmière référente :  

Missions : 
ü Analyser, organiser et évaluer les soins infirmiers, soit sur prescription médicale, soit dans le cadre du rôle 

propre de lôinfirmier 

ü Mettre en îuvre diff®rentes actions concernant lô®ducation, la formation, lôencadrement et la pr®vention en 
mati¯re de sant® et dôhygi¯ne, ainsi que lôapplication et la promotion des mesures contre lôinfection et la 

contagion 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  

ü Elaborer avec le médecin coordonnateur, la psychologue et les équipes, les projets de soins individualisés 

ü Encadrer et manager lô®quipe soignante, en collaboration avec le médecin coordonnateur 
ü Accompagner et °tre ¨ lô®coute des résidents et leurs familles 

ü Effectuer, en collaboration avec les équipes, les admissions et tâches administratives relatives à la prise en 
charge des résidents 
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ü Travailler en collaboration avec les services ext®rieurs tels que le service dôHospitalisation A Domicile et 

lô®quipe mobile de soins palliatifs 
ü Gestion logistique des commandes et suivi des dispositifs médicaux, des compléments alimentaires et des 

produits de lôincontinence 
ü Adapter le matériel au résident (fauteuil, matelas, d®ambulateur etcé)  

ü Elabore avec le MEDEC les différents protocoles en lien avec les recommandations en vigueur 

 
Infirmier 

Missions : 
ü Mener à bien la dispense des soins infirmiers, soit sur prescription médicale, soit dans le cadre du rôle propre 

de lôinfirmier 
ü Mettre en îuvre diff®rentes actions concernant lô®ducation, la formation, lôencadrement et la prévention en 

mati¯re de sant® et dôhygi¯ne, ainsi que lôapplication et la promotion des mesures contre lôinfection et la 

contagion. Lôinfirmier(e) est la/la responsable le weekend en lôabsence de lôinfirmi¯re r®f®rente 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  

ü Elaborer avec le médecin coordonnateur, la psychologue et les équipes, les projets de soins individualisés 
ü Veiller ¨ pr®server lôautonomie du r®sident, ¨ assurer son confort, sa s®curité et le respect de sa dignité. 

ü Coordonner les partenaires extérieurs paramédicaux (cabinet médical, kiné, podologue...) avec prise de 

rendez vous 
 

Aides soignantes 
Missions : 

ü Mettre en îuvre les moyens n®cessaires au bon d®roulement des actes de la vie quotidienne (lever, toilette, 
habillage, repas, coucher, sommeil, etc.) tout en pr®servant lôautonomie  

ü Donner les soins dôhygi¯ne et de confort aux r®sidents dans le respect de leur dignit® en sôassurant de leur 

confort et leur sécurité  
ü R®aliser des activit®s dôanimation thérapeutiques ou de loisirs 

ü Assurer la surveillance et lôobservation de lô®tat physique et moral des r®sidents (comportementé) et 
transmettre aux supérieurs hiérarchiques 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet inst itutionnel  

ü Participer au projet individualisé des résidents dont il/elle est référent  
ü Travailler en ®quipe pluridisciplinaire (collaboration avec lô®quipe soignante mais aussi le service h¹tellerie, 

animation, cuisine, etc.) 
ü Accompagner les activités mises en place par lô®quipe pluridisciplinaire (par exemple : actions menées par 

lôergoth®rapeute) 

 
Aides soignantes nuit 

Missions : 
ü Accompagner le résident dans tous les actes de la vie quotidienne 

ü Veiller à sa sécurité, à son confort, à son bien-être, sous la  responsabilit® de lôinfirmi¯re r®f®rente 
ü Poursuivre les objectifs de lô®quipe : maintien de lôautonomie, du confort, de la s®curit® des r®sidents, du 

respect de leur dignit®. Cela passe par une collaboration ®troite avec lô®quipe de jour (par le biais des 

transmissions), et par des rencontres r®guli¯res avec lôinfirmi¯re r®f®rente et la Direction 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  

 
Aides médico psychologiques 

Missions : 

ü Participer à différentes actions afin de pr®server lôautonomie du résident, dôassurer son confort, sa s®curit® et 
de respecter sa dignité, sous la responsabilit® de lôinfirmi¯re 

ü Mettre en îuvre les moyens n®cessaires au bon d®roulement des actes de la vie quotidienne (lever, toilette, 
habillage, repas, coucher, sommeil, etc.) tout en pr®servant lôautonomie 

ü Accompagner les personnes ©g®es d®pendantes au sein dô®quipes pluri- professionnelles afin de leur apporter 
notamment lôassistance individualis®e que n®cessite leur ®tat physique ou psychique tout en maintenant un 

maximum dôautonomie 

ü R®aliser des toilettes th®rapeutiques en lien avec les comp®tences sp®cifiques apport®es par le dipl¹me dôAMP 
(et lôaide de lôergoth®rapeute si nécessaire) 

ü Réaliser des ateliers thérapeutiques en collaboration avec la psychologue 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel  

ü Participer au projet individualisé des résidents dont il/elle est référent  

ü Travailler en ®quipe pluridisciplinaire (collaboration avec lô®quipe soignante mais aussi le service hôtellerie, 
animation, cuisine, etc.) 
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Ergothérapeute 
Missions : 

ü Contribuer au traitement des déficiences, des dysfonctionnements, des incapacités ou des handicaps de 
nature somatique, psychique ou intellectuelle en vue de solliciter, en situation dôactivit® et de travail, les 

fonctions d®ficitaires et les capacit®s r®siduelles dôadaptation fonctionnelle et relationnelle des personnes 

trait®es, pour leur permettre de maintenir, de r®cup®rer ou dôacqu®rir une autonomie individuelle, sociale ou 
professionnelle 

ü Accompagner et suivre la prise des repas pour les résidents qui ont des troubles de la déglutition 
ü Aider ¨ la toilette et ®valuer le niveau dôautonomie des r®sidents dans les gestes de la vie quotidienne 

ü Participer à des ateliers (sensoriels, de cuisine, etc.) 
ü R®alisation dôoutils pour faciliter la communication avec les résidents 

ü Effectuer une étude ergonomique des postes de travail dans le but de la prévention des accidents du travail 

ü Avoir un rôle de rééducation : troubles sensori-moteurs, du geste, de lôorientation spatio-temporelle, cognitifs, 
neurologiques)  

ü Aider et participer au maintien de lôautonomie des r®sidents dans la vie quotidienne : évaluation des 
possibilit®s fonctionnelles, proposition dôam®nagement et dôaide technique, travail sur la d®glutition, etc.) 

ü Prendre en charge les troubles psychiques : travailler lôexpression, la communication et la cr®ativité par le 

biais dôateliers 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du proj et institutionnel  

ü Participer ¨ lô®laboration du projet de vie individualisé  
 

Préparateur en pharmacie 
Missions : 

ü Permettre la bonne dispensation des m®dicaments aupr¯s de lôensemble des r®sidents. 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel . 
 

¶ Le pôle social : 

 
Les deux animatrices sont présentes tous les jours de la semaine.  

 

Animatrice : 
Missions : 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel  
ü Mettre en place un projet dôanimation, lô®valuer et le modifier en fonction de lô®volution de lô®tat de sant® 

physique et cognitif du public accueilli  

ü D®velopper, organiser et conduire des projets, des animations et ®v¯nements visant ¨ lô®panouissement, la 
socialisation et lôautonomie des r®sidents 

ü Accompagner le résident dans les actes de la vie sociale  
ü Mettre en place un climat relationnel et sensoriel propice au calme et au bien-être des résidents 

ü Participer au projet de vie individualisé des résidents.  
ü Entretenir un échange quotidien avec les résidents (distribution du courrier, accueil des nouveaux résidents, 

visite en chambre, etc) 

ü Organiser lôanimation sp®cifique en secteur prot®g® (CANTOU) 
ü Assurer la d®coration de lôensemble de la r®sidence en fonction des saisons, des fêtes.   

ü Favoriser les liens avec lôext®rieur (intervenants ext®rieurs pour des animations ou services, sortie des 
résidents, échange intergénérationnelles, etc) 

 

La psychologue  
Missions : 

ü Concevoir les m®thodes et mettre en îuvre les moyens et techniques correspondant à la qualification issue 
de la formation reçue 

ü Etudier et traiter au travers dôune d®marche professionnelle propre, les rapports r®ciproques entre la vie 
psychique et les comportements individuels et collectifs afin de promouvoir lôautonomie de la personnalité 

ü Contribuer ¨ la d®termination, ¨ lôindication et ¨ la r®alisation dôactions pr®ventives, curatives assur®es par les 

établissements et collaborer à leurs projets thérapeutiques ou éducatifs tant sur le pla n individuel 
quôinstitutionnel 

ü Entreprendre, susciter ou participer ¨ tous travaux, recherches ou formations que n®cessitent lô®laboration, la 
réalisation et lô®valuation de leur action 

ü Collaborer à des actions de formation organisées 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au développement du projet institutionnel  



Projet d’établissement Les Amaryllis 2eme génération 2014/2019  Page 46/66 

 

ü Effectuer des évaluations psychométriques et des bilans cognitifs. 

ü Aider à gérer les situations conflictuelles et prendre en charge les résidents et les familles en difficultés 
ü Soutenir les résidents et les familles dans lôaccompagnement de fin de vie 

ü Accompagner les équipes dans les situations difficiles de leur pratique quotidienne 
ü Participer ¨ la r®alisation dôateliers th®rapeutiques par lô®quipe soignante et par le service animation 

ü Organiser et participer aux projets de vie individualisés 

 
¶ Le pôle hôtellerie : 

 

Gouvernante 
Missions : 

ü Assurer lôaccueil des r®sidents et de leurs familles  
ü Assurer le suivi de lôhygi¯ne et de lôentretien des locaux 

ü Manager lô®quipe h¹teli¯re 

ü Mettre en îuvre en collaboration avec lôinfirmi¯re r®f®rente diff®rentes actions concernant lô®ducation, la 
formation, lôencadrement et la pr®vention en mati¯re dôhygi¯ne 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel 
ü Participer ¨ lô®laboration des projets de vie 

 

Agent de service hôtelier  
Missions : 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel  
ü Maintenir lôenvironnement des r®sidents (chambres, sanitaires, parties communes) propre et accueillant dans 

le respect des r¯gles dôhygi¯ne en ®tablissement dôh®bergement pour personnes ©gées dépendantes et de 
sécurité 

ü Accompagner le résident dans les actes de la vie quotidienne 

 
Agent de service hôtelier de nuit 

Missions : 
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel  

ü Maintenir lôenvironnement des r®sidents (chambres, sanitaires, parties communes) propre et accueillant dans 

le respect des r¯gles dôhygi¯ne en ®tablissement dôh®bergement pour personnes ©gées dépendantes et de 
sécurité 

ü Accompagner le résident dans les actes de la vie quotidienne  
 

Lingère 

Missions : 
ü Fournir aux résidents un linge propre sans détérioration dans le respect de la démarche qualité 

ü Surveillance de lôapprovisionnement des produits de lavage, rinage et toutes les fournitures 
n®cessaires ¨ la lingerie ainsi quôau bon fonctionnement du mat®riel avec lôaide de lôhomme dôentretien 

ü Entretien des locaux et maintien en bon état de fonctionnement  
ü Travailler en collaboration avec lô®quipe dôAgents de Service Hôtelier  

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel  

 
Agent d’entretien polyvalent (homme d’entretien) 

Missions : 
ü Réaliser les travaux dôentretien, de nettoyage et de gardiennage des locaux communs dans le respect des 

r¯gles en ®tablissement dôh®bergement pour personnes ©g®es d®pendantes et de la sécurité 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel 
ü Effectuer la veille et la maintenance sécurité 

ü Participer à la politique de prévention des risques (port dôEPI)  
 

Chef cuisinier 
Missions : 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel. 

ü Proposer aux résidents une alimentation variée et équilibrée en collaboration avec le médecin coordonnateur 
et lôinfirmi¯re r®f®rente 

ü Mettre en îuvre des techniques et des règles de fabrication culinaire  
ü Applique  la norme H.A.C.C.P. (norme dôhygi¯ne et de sécurité européennes) 

ü Former et encadrer le personnel de cuisine 

ü G®rer lôensemble des commandes alimentaire (contraintes qualité, coût, etc.) 
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ü Respecter les protocoles et les procédures mise en place.  

ü Assurer le suivi des contrôles sanitaires et la traçabilité des diverses activités liées à la préparation des repas 
 

Cuisinier 
Missions : 

ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel. 

ü Seconder le chef cuisinier dans toutes les tâches de préparation des repas. 
ü Proposer aux résidents une alimentation variée et équilibrée en collaboration avec le médecin coordonnateur 

et lôinfirmi¯re r®f®rente.  
ü Appliquer  la norme H.A.C.C.P.  

ü Respecter les protocoles et les procédures mise en place.  
ü Participer ¨ lôentretien et lôhygi¯ne des locaux de cuisine et du mat®riel.  

ü Remplacer le Chef cuisinier en cas de nécessité  afin dôassurer la continuit® du service. 

 
Commis de cuisine 

Missions :  
ü Participer ¨ lô®laboration, ¨ la mise en îuvre et au d®veloppement du projet institutionnel. 

ü Assister le cuisinier dans ses tâches et concourir à la bonne réalisation des repas 

ü Exécuter les travaux de nettoyage et de désinfection des locaux collectifs et du matériel de transport des 
repas.  

ü Effectuer la plonge et la vaisselle.  
ü Réaliser d'autres prestations conformes à son niveau de compétences selon les nécessités du service (mise en 

place de la table, service en salle à manger, etc.). 

7.1.4.  Les compétences requises 
 

¶ Les professions règlementées : 

 

Postes Diplômes obligatoires 
Direction Certification de niveau I enregistré au RNCP (master, DEIS, 

CAFDES) pour un ESMS de 50 salariés, 3100000 de chiffre 

dôaffaire et 1550000 pour le total du bilan 

Médecin coordonnateur Diplôme de docteur en médecine 
Diplôme Universitaire en gérontologie 

Infirmiers Dipl¹me dôEtat dôInfirmier 

Aides soignants Dipl¹me dôEtat dôAide Soignante 

Aides médico-psychologique Dipl¹me dôEtat dôAide M®dico Psychologique 

Ergothérapeute Dipl¹me dôEtat dôErgoth®rapie 

Préparatrice en pharmacie Brevet professionnel de Préparateur en Pharmacie 

Psychologue DESS (Master) de Psychopathologie et psychologie clinique 

Agent d’entretien polyvalent Habilitation électrique obligatoire pour changer des ampoules 

 
¶ Diplômes ou Certificat recommandés : 

 

Postes Diplômes recommandés 
Infirmier référent Diplôme Universitaire  en gérontologie et un diplôme de cadre 

Animatrice  

Chef cuisinier CAP de Cuisine et formation à la norme HACCP (Norme 
dôhygi¯ne et de s®curit® europ®ennes) 

Secrétaire comptable BTS comptabilité 

 

7.1.5. Les engagements des salariés 
 

Engagement de courtoisie (livret d’accueil) et de bientraitance : le personnel sôengage ¨ mettre en îuvre sa 

compétence, à respecter les résidents et être à leur écoute, dès lors que celui-ci est aussi dans lôattente dôattitude 
courtoise et du respect de son travail de la part des résidents et des familles.  
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7.1.6. ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎel 
 

Un badge est disposé sur les tenues du personnel pour faciliter leur identification. Les blouses sont de couleurs 
différentes selon le type de métier  : 

-  Blouse blanche : infirmière 

-  Blouse bleue et blouse verte : aide soignante 

-  Blouse jaune et blouse saumon : agent de service hôtelier, lingère 
 

Un organigramme avec des photos dôidentit® est dispos® ¨ lôaccueil. 
Un organigramme des personnes intervenant par étage est disposé au palier de chaque étage. 

7.1.7. Les responsabilités 
 

De l’employeur : Selon lôarticle L4121-1 du Code du Travail, lôemployeur doit prendre les mesures n®cessaires pour 

assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de tous travailleurs de son établissement. Il est tenu 
®galement de pr®venir et dôagir contre la maltraitance conform®ment ¨ lôarticle 121-2 du Code pénal et de mettre en 

îuvre tous les moyens dont il dispose pour le plus haut niveau de s®curit® possible aux résidents eux-mêmes dans la 
limite de lôexercice de leur libert®. 

 
De la Direction : Le directeur repr®sente lôemployeur dans le cadre des attributions et conditions définis dans la 

délégation de pouvoir. Il assume alors la responsabilité des décisions prises dans les domaines visés et celle découlant 

de tout défaut de respect de la règlementation.  
 

Du médecin coordonnateur: Il assure lôencadrement m®dical de lô®quipe soignante (d®cret NÁ 2011-1047 du 2 
septembre 2011, article D312-158 du CASF)  

 

Des professionnels tenus au secret professionnel : Les personnes d®positaires de lôinformation secrète sont les 
personnes en raison de leur état, les professions particulières (médecin, aides soignants quand ils collaborent avec 

lôinfirmi¯re) et les personnes exerçant une fonction ou une mission temporaire (aide sociale, protection maternelle et 
infantile, personne prenant connaissance du registre dôentr®e et sortie des personnes). 

 
De l’ensemble des professionnels : Tout salarié exerce son travail dans le cadre de ses compétences (fiche de 

poste) et de sa qualification. Il respecte le droit du travail et les règles définis p ar son employeur dans le contrat de 

travail et le règlement intérieur.  
 

7.2. ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ïÑÕÉÐÅÓ 
 

Les cycles de travail des soignants sont établis avec des roulements sur 15 jours avec 1 week-end sur 2 en 
équipe et contre-équipe. 

 

Par jour, le personnel présent est:  

-  8 aides soignantes jour et 1 aide soignante nuit,   

-  2 infirmière le matin et 1 lôapr¯s midi et les WE. 
 

Les transmissions entre équipes se réalisent par le biais du PSI (un profil est créé  pour chaque soignant IDE, AS).  
Lôhoraire infirmier est d®cal® jusquô¨ 20h15 pour permettre une relève de 15 minutes communes. 

La transmission entre les ASH et la gouvernante se réalise grâce au cahier de transmissions. 

 

7.3. Le recrutement et lȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎels 
 

La politique de recrutement existe mais nôest pas formalis®e par une proc®dure spécifique. Lô®tablissement ne demande 

pas les extraits judiciaires pour éviter la discrimination ¨ lôembauche. 
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7.4. La gestion des remplacements 
 

La gestion des remplacements est réalisée avec un fichier de remplaçants, mis à jour régulièrement  et le rappel des 
membres des contre équipes. 

 

7.5. ,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅÓ 
 
Le nombre de stagiaires est limité en nombre : 3 par jour ¨ lôaccueil et lôh¹tellerie et 4 pour le service soin afin de 

garantir un accueil satisfaisant, soit un total de 7 stagiaires par jour pour éviter de perturber les résidents et de 

donner un sentiment dôun changement constant du personnel. 
 

7.6. La formation  
 

Lôorganisme collecteur est ACTALIANS. 
 

Chaque année, une formation incendie est planifiée tous les 6 mois. 
 

Formation en 2010 : 

§ Formation de la plupart du personnel au logiciel médical PSI 

 
Formation en 2012 : 

§ Formation au logiciel de paie pour la comptable Madame Céline GUILLAMO suite à la modification du logiciel  

§ Formation rappel au logiciel m®dical PSI pour le m®decin co, Dr BOUSQUET et lôinfirmi¯re r®f®rente, Madame 

Patricia GHEERAERT pour optimiser lôutilisation de ce logiciel  
§ Formation PATHOS pour le pour le m®decin co, Dr BOUSQUET et lôinfirmi¯re r®f®rente, Madame Patricia 

GHEERAERT dans le but de les préparer ¨ la r®alisation future des coupes Pathos de lô®tablissement  

 

Formation en 2012/2013 : 
§ Formation Bientraitance (avec groupe de parole pour les volontaires) pour la plupart du personnel.  

 1ère partie : accompagnement au changement et gestion du stresse en EHPAD : savoir être et savoir faire.  

 2ème partie : savoir être dans la bientraitance ; comprendre où se situe la maltraitance et acquérir les outils 
pour lô®viter.  

 
Formation en 2013 : 

§ Formation accompagnement ¨ la r®daction du projet dô®tablissement.  

 

Les souhaits de formation sont collectés lors des entretiens individuels. 
 

Les formations recommandées par la convention tripartite pour les 5 années 
 

Formation 2009 2010 2011 2012 2013 

HACCP : personnel de cuisine X  X  X 

Bientraitance  X  X  

Sécurité incendie/tout le personnel X X X X X 

Technique de nettoyage/ ASH X  X  X 

Règlementation hygiène/ soignant et ASH X  X  X 

Habilitation électrique X  X  X 

Prévention des accidents du personnel/tout le personnel   X    

Détérioration intellectuelle/ Soignant  X    

Accompagnement fin de vie/ Soignant et ASH   X   

Prévention des chutes/ Soignant     X 

Prise en charge de la douleur/soignant    X  

Vieillir le maintien de lôautonomie/soignant   X   

Diététique de la PA/cuisine  X    

Escarres/soignant  X    

Dossier médical informatisé/soignant X     

Dossier dôaccueil informatis® X     

Nutrition/déshydratation/soignant    X   

Incontinence/soignant  X    
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Les formations recommandées nôont pas toutes été mises en place car lô®tablissement a du r®pondre ¨ dôautres 

priorités. 
 

7.7. La prévention des risques professionnels : le Document Unique des Risques 

Professionnels 
 

Une ®valuation des risques professionnels auxquels sont expos®s les salari®s de lô®tablissement doit être réalisée une 
fois par an et permettre la réactualisation du Document Unique des Risques Professionnels (DUERP), c'est-à-

dire un plan de prévention comprenant des actions de prévention des risques professionnels, 

d’information, de formation ainsi que la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés. 
Le DUERP a ®t® mis en place par lôadjointe de direction en 2011, retravaill® avec lôinfirmière référente . Le document 

existant a été enrichi avec les fiches individuelles de pénibilité.  
Une analyse des accidents du travail a été réalisée avec l’instauration d’un registre des accidents bénins. 

Une  augmentation notable des accidents du travail en 2012 a été constatée mais la fiabilité des chiffres précédents est 
en doute. 

 

Lôemployeur organise également les visites médicales d’embauche, de reprise et périodique une fois par an 
pour lôensemble des salari®s. 

 

7.8. La communication en interne 
 
La communication interne est garantie par différentes réunions : 

- Mensuelle (tous les 1er lundis de chaque moi de 14h à 15h) et pluridisciplinaire (un représentant de chaque 

service) 
- Relève médicale tous les matins de 11h30 à 12h 

- R®union hebdomadaire tous les lundis ¨ 11h15 entre lôinfirmière référente  et les ASH 
 

 
Paroles du groupe autour de la coordination et le travail pluridisciplinaire dans l’EHPAD : 
 

Le travail pluridisciplinaire est nécessaire lors de: 
- Lôaccueil 

- Lô®laboration du PVI 
- Le Repas/alimentation (impression de la liste pour les entrées et les sorties) 

- La surveillance médicale et paramédicale 

- Lôanimation ciblée 
- Lôentretien des locaux/hygiène /sécurité (information sur les B actéries Multi Résistantes) 

- La rééducation 
- Le suivi administratif  

 

Il est convenu que la pluridisciplinarité intervient « Tout le temps, sur tous les champs et dans tous les domaines 
(collecte dôinformationsé) ». Toutes ces informations sont saisies dans le PSI pour faciliter le partage de lôinformation. 

Les moins sollicités et/ou concernés par la plurisdisciplinarité sont finalement la lingère et la  comptable. 
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8. LA DEMARCHE $ȭ!-%,)/2!4)/. #/.4).5% 
 

8.1. ,ȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÑÕÁÌÉÔï 

8.1.1. La mise en place de protocoles 
 

La démarche qualité pour le personnel côest : «  °tre dans lô®valuation des situations pour une am®lioration,..., côest 
être au plus près de la prévention des risques dans toutes les fonctions et tous les domaines », « poste transversal », 
« devenir fiable», « évaluation de la situation (offre/demande) pour une amélioration  », « remise en question », 

« prévention des risques », « fiabilité », « travail pluridisciplinaire ». 

 

Il existe dans lô®tablissement une r®elle d®marche qualit®, m°me si elle est r®cente (groupes de travail depuis 2012) 
qui vise ¨ r®diger des protocoles afin dôharmoniser les pratiques et pr®venir des risques li®s ¨ la vie en collectivit®.  

 
Les protocoles sont rédigés par le MEDEC et lôinfirmière référente  avec lôapport de formations ext®rieures, de celui du 

personnel, et à partir de recommandations (fiches HAS, du CCLIN, GREPHH), et enfin validés par la direction. 

 
Les protocoles sont collectés dans 3 classeurs (Soins, Hôtellerie, Administration) au sein du bureau de la 

direction afin dô°tre consultables par tous. 
Leur diffusion est organisée avec une présentation orale lors des r®unions puis une obligation dô®margement pour 

confirmer leur lecture par toutes les personnes concernées. 

 
Les protocoles de soins sont répartis en 3 listes : 

- liste des protocoles médicaux (PCL/MED) (32 protocoles) 
- liste des protocoles dôhygi¯ne (PCL/ HYG) (15 protocoles) 

- liste des protocoles de prévention (PCL/PRE) (8 protocoles)  
 

Les protocoles dôh¹tellerie sont r®partis en 4 listes : 

- Liste des protocoles dôhygi¯ne (PCL/HYG) (16 protocoles)  
- Liste des protocoles de linge (PCL/LIN) (4 protocoles)  

- Liste des protocoles de repas (PCL/REP) (3 protocoles)  
- Liste des protocoles de déchets (PCL/DEC) (4 protocoles)  

 

Les protocoles dôadministration (25 protocoles) 
 

Etant donn® les groupes de pilotage et de travail mis en place pour lô®laboration du projet dô®tablissement et ceux ¨ 
venir pour la conduite de lô®valuation interne, le comité de pilotage de la démarche qualité et la nomination 

d’un  référent seront instaurés en 2015 afin d’éviter d’alourdir le fonctionnement et l’organisation des 
différentes étapes. 

 

8.1.2. ,ȭÁÕÔÏ-évaluation 
 

Aucune auto-®valuation nôa ®t® conduite mais la r®actualisation du projet dô®tablissement a permis de faire un point 
sur un certain nombre de thématique s et de conduire des actions correctives ou dôam®lioration tout au long de la 

démarche. 

 
L’évaluation interne est programmée en 2014. 

8.1.3. La gestion des évènements indésirables et des plaintes 
 

Afin de faciliter la remontée des accidents, incidents ou dysfonctionnements et permettre dôapporter une action 

corrective rapide, des fiches de signalement des évènements indésirables ont été mises en place. Elles sont 
disponibles à toutes les parties prenantes à l’accueil (MOP/ADM/21). 
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Les fiches sont ensuite remontées à la direction qui envoie alors un accusé réception puis oriente le traitement de la 

fiche au service concerné. Après traitement, une réponse écrite et détaillée est communiquée ¨ la personne ¨ lôorigine 
de la fiche de signalement. 

 
L’ensemble des évènements indésirables sont répertoriés dans un registre et sont étudiés et analysés 

tous les mois.  

8.1.4. Les enquêtes de satisfaction des résidents et des familles 
 

En 2013, et suite au travail dôun groupe de travail lors de lô®laboration du projet dô®tablissement g®n®ration 2, deux 
enquêtes ont été rédigées : 

- Une enquête de satisfaction à destination des résidents 
- Une enquête de satisfaction à destination des familles 

Le but est de quantifier le degré de satisfaction des résidents ET des familles au regard de leurs désirs et attentes. 

Cela permet de recueillir « la parole des résidents » ET « la parole de la famille ».  
 

 
Les résultats sont majoritairement très positifs, les points à retenir sur les résultats des deux enquêtes en 2013  

¶ sur 81 résidents, 27 ont pu y répondre, soit 33%.  

¶ sur 78 familles sollicitées, 32 y ont répondu, soit 41%.  

 

-  Le CVS est méconnu par 63% et 43% des familles  
- Un Accueil de qualité 

ï Une ambiance très agréable 
ï Des difficultés relationnelles avec la psychologue, une insatisfaction sur les animations 

 

 
Les résultats sont ensuite restitués au personnel, aux résidents et à leur famille par voie dôaffichage. Les résultats sont 

ensuite restitués au conseil de la vie social.  

En 2013, la direction a conduit une r®union avec les familles qui sôest av®r®e positive et constructive dans les 
échanges. 
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9. ,ȭ!.!,93% $%3 2%35LTATS ET LES ACTIONS A ENTREPRENDRE 

9.1. ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ 
 

Au vu du travail engagé par les membres du comité de pilotage, une analyse du recueil de donnée à partir de la 

lecture du pré-projet dô®tablissement est établie en sôappuyant de la matrice SWOT (Strenghs, Weaknesses, 

Opportunities, Threats): 
 

FORCES FAIBLESSES 

Á Majoritairement, personnel compétent et investi, 
faisant preuve de curiosité intellectuelle. 

Á Remarquable capacit® dôadaptation ¨ de diverses 
situations complexes 

Á Travail en équipe 

Á Coh®sion, richesse de lô®quipe interdisciplinaire 
Á Ambiance 

Á Ecoute de la Direction 
Á Participation et implication de tous les corps métiers 

Á Large possibilit® de communication et dô®changes 

interprofessionnels 
Á Ouverture sur lôext®rieur et recherche de nouveaux 

partenariats 
Á Meilleure communication avec meilleure diffusion de 

lôinformation 
Á Volont® dôune d®marche qualit® 

Á Résident au centre de la réflexion et du projet  

Á Architecture du b©timent (ouvertureé) 
Á Repas avec la possibilit® dôadaptation aux diff®rents 

régimes 
Á Equipe cadre fidèle, fiable et de confiance 

Á Etablissement à taille humaine 

 
 

ü Absentéisme 
ü Manque de formation continue pour certaines 

catégories (animatrice) 
ü Difficult® dôam®lioration de lôanimation et notamment 

au niveau du cantou 

ü Absence dôart-thérapeuthe  
ü Manque de salle au Cantou (Snozelen) 

ü Animation répétitive 
ü Manque de temps pour plus dô®coute 

ü Manque de temps de psychologue 

ü Absence dôergoth®rapeute 
ü Jardin non fonctionnel 

ü Salle de repos inadaptée 
ü Gestion des équipes avec manque de continuité ; 

multiples remplacements 
ü Communication et transmissions 

ü Charge de travail 

ü Impossibilit® dôacc®der ¨ certains soins (dentiste, 
ophtalmo) 

ü Probl¯me dôeau chaude et de chauffage 
ü Mauvais éclairage de la salle à manger 

ü Variété des repas mixés 

ü Manque de continuité des soins jours/nuit  
ü Manque de sorties extérieures 

ü Carence de partenariat  
ü Absence de verticalisateur, de chariot douche 

OPPORTUNITES MENACES 

Á Implantation semi -rurale avec jardin exploitable 

Á Le nouveau schéma gérontologique  du CG13 

Á Projet partenariat avec AFPA (partenaire de 
proximité) (restauration)  

Á Sollicitation des IFSI et des centres de formation  

Á Aide financière pour la prévention des risques 
professionnels au sein de la CARSAT (pour équiper 

lô®tablissement de verticalisateurs) 

Á Bonne réputation locale 
 

 

V Relations difficiles avec certaines familles 
V Autres établissements (concurrence) 

V Id®e dôun manque de personnel 

V Mauvaise r®putation port®e par dôanciennes familles 
V Mauvaises transmissions entre hôpital et EHPAD 

V Manque dôint®r°t pour la g®riatrie de la part des 
acteurs du soin hospitalier 

V Rivalités entre praticiens (généralistes, spécialistes, 

hospitaliers) conduisant à une rupture de prise en 
charge. 

V Diminution des financements 

9.2. Les actions à entreprendre 
 
Tout au long des journées de formation, les membres du comité de pilotage ont repéré s des actions à entreprendre en 

vue dôam®liorer lôexistant. Elles portent sur les domaines suivants : 

 
- La mise à jour ou la finalisation des documents, projets ou instances: 

- Mise en place de toutes les actions nécessaires au regard des objectifs de la convention tripartite 
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- Mise à jour des différents documents suivant le travail ®tabli pour le projet dô®tablissement ; valeurs, 

missions, couleur des blouses, modalité de diffusion des chartes, personnes qualifiées, insertion des N° 

dôappel (livret dôaccueil, recueil des habitudes de vieé) puis validation en CVS 

- Finalisation des proc®dures dôadmission / accueil et de sortie du résident  

- Finalisation des protocoles de soins ou actions ¨ mettre en îuvre + protocoles manquants (contention, 

bientraitance, pr®vention de la douleur, protocole curatif de soin dôescarres, accompagnement fin de vie, 

fugue, panne électrique,é) 

- R®daction dôune procédure de recrutement 

- Instauration des différentes instances (démarche qualité)  

- R®alisation de lô®valuation interne 2014 

 

- La participation et l’information du résident et sa famille : 

- D®veloppement dôactions permettant dôam®liorer la recherche du consentement éclairé 

- Amélioration de la participation des usagers et des familles (boîte aux lettres, accompagnement pour remplir 

questionnaire de satisfaction, mettre la tableé)  

- Garantie de lôinformation quotidienne aux r®sidents et familles 

- Programmation de temps avec les familles (rôle et place, participation au PVI, réunions thématiques, 

participation au projet dôanimation, soutien psychologique) 

 

- Individualisation du parcours du résident : 

- Garantie dôun suivi des PVI à 1mois puis tous les 6 mois 

- Amélioration du recueil de données 

- Réalisation des fiches de poste des référents 

- Remise en place de la fiche de suivi du PVI, à faire remplir avant la séance 

 

- Une réponse adaptée 

- Apport de temps de convivialit®, dôintimit® (remonter les r®sidents dans les salons dô®tage, lieu plus r®duits, 

plus conviviaux, repenser lôapr¯s-repas, cr®ation dô®v¯nement autour dôun th®, dôun caf® 

- Développement de la mesure pathos pour mieux repérer les besoins 

- Elaboration dôun projet dôanimation avec diversification des activités + CANTOU + complémentarité des 

personnels autour de lôanimation 

- Développement de projets dôanimations cibl®es, personnalis®es (ateliers ®quilibres avec kin®, ateliers 
musicothérapie avec lôorthophonisteé) 

- Favorisation de cr®ation de groupes de r®sidents pour favoriser le sentiment dôappartenance 

- Résolution du problème de la salle à manger 

- Amélioration des mixés et du manger main 

- Augmentation de la qualité de la prise en charge au CANTOU 

- Travail sur les 10 objectifs du plan du 3eme congr¯s national de lôassociation France Alzheimer 

- Réorganisation de certains fonctionnement pour permettre un accompagnement réguliers aux toilettes, 

adapter les r®gimes,é) 

 
- Les professionnels 

- Intégration des no uveaux personnels et stagiaires 

- Augmentation du temps de psychologue 

- Formalisation dôune ®quipe dôencadrement 

- Mise en place dôun classeur avec copie des diplômes (soignants) 

- Amélioration des conditions de travail au CANTOU 

- Ajustement du plan de formation e n fonction des exigences de la convention tripartite  

 

- Communication interne 

- Augmentation du temps de soin durant la nuit et améliorer les transmissions jour/nuit  

- Mise en place des transmissions ciblées 

- Formation de tout le personnel au PSI et possibilité de tout saisir 

- Param®trage des alertes informatiques avec lôinformaticien de ASC2I 
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- Am®lioration de lôorganisation de la traçabilité des plaintes et évènements indésirables 

- Amélioration de la communication entre les ASH et la cuisine 

- Surveillance du risque dénutrition  : mettre en place la fiche dôalimentation par secteur (PSI) 

- Amélioration de la communication entre secrétaires, animatrices, AS au sujet des changes (utilisation de fiches 

dô®v¯nements ind®sirables) 
- D®veloppement de lôinformation sur les BMR 

- Harmonisation des modes op®ratoires entre lô®quipe et la contre ®quipe 
- Mise en place des référents (bientraitance, nutrition, incontinence, etc)  

- Incitation des professionnels externes à saisir dans le PSI 

- Accessibilité du classeur traitement aux aides soignantes 

- Optimisation de la gestion du temps infirmier avec délégation des prises de rendez-vous chez un spécialiste 

 

- Culture de bientraitance/ Prévention de la maltraitance 

- Elaboration dôun guide bientraitance 

- Développement des actions en lien avec la bientraitance 

- Programmation de formations internes de rappel sur la bientraitance 

 

- L’ouverture de l’établissement à son environnement: 

- Réflexion sur les actions à entreprendre et en adéquation avec le PRIAC et le SROS et le schéma PAPH 

- Développement ou amélioration du partenariat (renégociation de la convention avec le centre hospitalier de 

Martigues, le contrat avec les médecins généralistes, développement de partenariat avec dermatologues, 

psychiatres, dentistes pour éviter aux résidents de se déplacer, recherche de partenariat pour faciliter les 

d®placements ¨ lôext®rieur, rapprochement avec ALMA et France Alzheimer pour obtenir des formations et un 

soutien aux aidants) 

- Amélioration de la relation avec les tuteurs, curateurs ; les ambulanciers 

- Invitation de pers onnes ressources extérieures pour apporter leu expertise et enrichir les débats 

- Etude de la possibilit® de convention avec le CLIC ou MAIA et dôune adh®sion ¨ une f®d®ration (URIOPSS, 

FNADEPA,é) 

- Cr®ation dôune charte de b®n®voles 
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10. LES AXES DE PROGRESSION A 5 ANS 
 

Les axes proposés : 

 

Axe 1 : La pr®paration ¨ lô®valuation externe et la consolidation de la démarche qualité 

Axe 2 : La modernisation du projet dôanimation  

Axe 3 : Lôam®lioration de la gestion des ressources humaines 

Axe 4 : Le renforcement du partenariat 

Axe 5 : Lôam®lioration de la communication interne 

Axe 6 : Lôam®lioration de lôaccompagnement et la participation du r®sident et de sa famille 

Axe 7 : La redéfinition du projet du Cantou  

 

AXE 1 : LA PREPARATION A L’EVALUATION EXTERNE ET LA CONSOLIDATION DE LA DEMARCHE 

QUALITE 

 

Objectif : R®pondre aux diff®rentes exigences r¯glementaires et l®gislatives suite ¨ la r®alisation dôune évaluation 

interne et mettre  en application des priorit®s du plan dôaction du projet dô®tablissement puis consolider la démarche 

qualité 

Etapes Délais 

ü Répondre à tous les objectifs de la convention 

tripartite  

Décembre 2014 

ü Travailler sur les 10 objectifs du plan Alzheimer Année 2014 

ü Mettre ¨ jour lôensemble des documents internes : 

valeurs, missions, couleur des blouses, modalité de 

diffusion des chartes, personnes qualifiées, insertion 

des N) dôappel (harmonisation suite au travail ®tabli 

durant le projet dô®tablissement puis validation par le 

CVS) 

Février 2014 

ü Continuer à instaurer des actions favorisant une 

culture de bientraitance et une prévention de 

maltraitance (guide bientraitance, formations 

internes,é) 

Juin 2014 

ü Finaliser les proc®dures dôadmission, dôaccueil et de 

sortie du résident, de signalement de maltraitance, 

des protocoles de soins (contention, douleur, escarres, 

accompagnement fin de vie, fugue, panne 

®lectrique,é), lôenregistrement du suivi de la 

maintenance du matériel 

Juin 2014 

ü Mettre à jour les dossiers médicaux et réaliser 

lôarchivage 

Juin 2014 

ü Organiser et r®aliser lô®valuation interne 1er semestre 2014 

ü Mettre en place les actions prioritaires du plan dôaction 

du projet dô®tablissement 

Septembre 2014 

ü Consolider la d®marche dôam®lioration continue 

(cr®ation des instances, dôun plan dôam®lioration 

continu, dôun r®f®rent qualit®, dôune gestion 

documentaireé) 

2015 
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AXE 2 : LA MODERNISATION DU PROJET D’ANIMATION  

 

Objectif : Améliorer le bien être des résidents et favoriser le lien social pour que chacun se sente chez soi. 

Etapes Délais 

ü Réactualiser les connaissances et les techniques des 

animatrices (formations continues) 

1er semestre 2014 

ü Recueillir les besoins, les attentes des résidents en 

mati¯re dôanimation 

Février 2014 

ü Recueillir en équipe pluridisciplinaire les potentialités 

des résidents pour déterminer les actions de formation 

adaptées 

Février 2014 

ü Recueillir auprès des salariés et des familles leurs 

envies et disponibilités pour participer au programme 

dôanimation 

Février 2014 

ü R®diger un programme dôanimation r®pondant aux 

besoins collectifs et individuels des résidents avec la 

participation et lôimplication des salari®s et des familles 

permettant de se divertir, de conserver son 

autonomie, de se sentir utile, de rester acteur et 

citoyen, dôavoir des temps de convivialit® et dôintimit® 

Mars 2014 

ü R®diger des projets dôanimation ciblés et individualisés 

pour chaque résident 

Septembre 2014 

ü Développer et formaliser le partenariat nécessaire à la 

r®alisation du projet dôanimation (charte de b®n®vole, 

conventions,é) et notamment ¨ la possibilit® dôaller ¨ 

lôext®rieur 

Mars 2014 

ü Créer un espace bien °tre (Baln®o,é) Juin 2014 

 

 

AXE 2 : L’AMELIORATION DE LA GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 

Objectif : Améliorer le bien être des salariés et lôid®e dôappartenance et favoriser leur intégration et implication 

constante avec une juste distance dans la relation dôaide 

Etapes Délais 

ü Etudier, analyser les causes de lôabsent®isme 

semestriellement afin de mettre en place des actions 

correctives pour motiver et impliquer davantage le 

personnel 

Juin 2014 puis décembre 2014 

ü Pr®venir lôusure professionnelle en mettant en place 

des actions préventives (groupe de parole à voir avec 

la CARSAT, possibilit® dôintervention dôune 

psychologue, jeux de rôle, formation internes et 

externes, gestion du stress) 

1er semestre 2014 

ü Améliorer les conditions de travail au cantou (Etudier 

la possibilit® dôajouter une personne lôapr¯s-midi) 

Juin 2014 

ü Négocier le temps de psychologue auprès des tutelles 1er semestre 2014 

ü Réactualiser le DUERP, étudier et analyser 

annuellement les accidents du travail, programmer 

des formations internes et externes pour prévenir les 

risques et matérialiser 

1er ou 2eme semestre 2014 

ü Organiser les entretiens individuels de lôensemble du 

personnel avec des objectifs collectifs et individuels 

Année 2014 
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ü Programmer une enquête de satisfaction annuelle des 

salariés ainsi que des groupes de travail transversaux 

pour lô®valuation interne et nommer des r®f®rents 

Juin 2014 

ü Mettre en place des moyens de reconnaissance 

(primes, ch¯ques cadeau,é) 

Année 2014 

ü Garantir lôint®gration et le suivi des nouveaux salariés 

(procédure de recrutement et dôint®gration, 

pr®sentation, livret dôaccueil, temps de suivi et 

dô®valuation durant la p®riode dôessai) 

Juin 2014 

ü Garantir lôint®gration et le suivi des stagiaires 

(proc®dure, pr®sentation, livret dôaccueil, nomination 

dôun tuteur, temps de suivi et dô®valuation, enqu°te de 

satisfaction) 

Juin 2014 

 

 

AXE 4 : LE RENFORCEMENT DU PARTENARIAT 

 

Objectif : Connaître et se faire connaître et améliorer le travail de partenariat pour garantir la qualité et la cont inuité 

des prestations, conformément aux valeurs et r¯gles de lô®tablissement 

Etapes Délais 

ü Etudier les actions à développer en adéquation avec le 

PRIAC, le SROS et le schéma PA/PH 

Juin 2014 

ü Renégocier certaines conventions (centre hospitalier 

de Martigues, médecins généralistes) 

Juin 2014 

ü Développer le partenariat pour garantir une prise en 

charge globale du résident (dermatologues, 

psychiatres, dentistes, ALMA, France Alzheimer, CLIC, 

MAIA) 

Juin 2014 

ü D®velopper lôinscription ¨ un r®seau (URIOPSS, 

FNADEPA,é) 

Juin 2014 

ü Améliorer le partenariat avec les tuteurs/curateurs et 

ambulanciers pour un meilleur suivi des résidents 

Juin 2014 

ü Inviter des personnes ressources pour intervenir en 

interne sur certaines thématiques 

Année 2014 

 

 

AXE 5 : L’AMELIORATION DE LA COMMUNICATION INTERNE 

 

Objectif : Permettre une transmission de lôinformation constante et efficace en interne 

Etapes Délais 

ü Mettre en place des transmissions ciblées Année 2014 

ü Former lôensemble du personnel au PSI,  faciliter son 

accès et limiter les autres supports 

Juin 2014 

ü Inciter les professionnels extérieurs à utiliser le PSI Février 2014 

ü Paramétrer les alertes informatiques Février 2014 

ü Améliorer la communication entre ASH et cuisine 

(d®part r®sident,é) 

Février 2014 

ü Améliorer la communication entre secrétaires, 

animatrices et As pour les besoins des r®sidents dôaller 

aux toilettes 

Février 2014 

ü Mettre en place des référents (bientraitance, nutrition, 

incontinence,é) avec lôappui dôune fiche de poste 

Juin 2014 



Projet d’établissement Les Amaryllis 2eme génération 2014/2019  Page 59/66 

 

ü D®velopper lôinformation sur les BMR Février 2014 

ü Consolider lôharmonisation des pratiques entre lô®quipe 

et la contre équipe 

Juin 2014 

ü Créer un espace Facebook avec un agenda en ligne et 

les différents documents accessibles (règlement,..) 

Année 2014 

 

 

AXE 6 : L’AMELIORATION DE L’ACCOMPAGNEMENT ET LA PARTICIPATION DU RESIDENT ET DE SA 

FAMILLE 

 

Objectif : Garantir une transparence sur le fonctionnement et lôorganisation de la structure, une participation de 

tous, une individualisation du parcours du résident et une réponse adaptée à chacun 

Etapes Délais 

ü Développer les actions favorisant la recherche du 

consentement éclairé du résident 

Juin 2014 

ü Améliorer la participation des résidents et des familles 

(boîte aux lettres, accompagnement pour remplir le 

questionnaire, participation aux temps quotidiens : 

dressage des tables,é) 

Février 2014 

ü Garantir lôinformation quotidienne des r®sidents et des 

familles (compte-rendu, CVS, affichages, gazette, site 

internet)  

Février 2014 

ü Programmer des temps avec les familles avec des 

thématiques (2 à 3 par an)  

Année 2014 

ü Améliorer le recueil de données du résident (habitude 

de vie) 

Mars 2014 

ü Garantir un suivi du PVI à 1 mois puis tous les 6 mois 

de tous les résidents 

Année 2014 

 

 

AXE 7 : LA REDEFINITION DU PROJET DU CANTOU 

 

Objectif : Clarifier la mission du CANTOU 

Etapes Délais 

ü Etablir un protocole dôentr®e et de sortie dôun r®sident 

du CANTOU 

Juin 2014 

ü Adapter la prise en charge aux spécificités des 

déments 

Juin 2014 

ü Faire des tests dépression Juin 2014 

ü Augmenter le temps dôintervention de la psychologue 

au CANTOU (n®gociation dôaugmentation du temps du 

poste) 

Année 2014 

ü Augmenter le temps de pr®sence du personnel lôapr¯s-

midi (®tude dôune r®organisation) 

Année 2014 

ü Former le personnel aux animations spécifiques Juin 2014 

ü Elaborer un projet dôanimation sp®cifique Juin 2014 

ü Etudier la possibilité de créer un espace Znoezelen et 

de faire intervenir des arthérapeutes 

Juin 2014 
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La programmation du plan d’action 

 
Axes Etapes Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Aout Sep. Oct. Nov. Déc. 2015 2016 

A
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Répondre à tous les objectifs de la 
convention tripartite  

           x   

Travailler sur les 10 objectifs du plan 
Alzheimer 

x x x x x x x x x x x x   

Mettre ¨ jour lôensemble des documents 
internes  

 x             

Continuer à instaurer des actions favorisant 
une culture de bientraitance et une 
prévention de maltraitance 

     x         

Finaliser les proc®dures dôadmission, dôaccueil 
et de sortie du résident, de signalement de 
maltraitance, des protocoles de soins 

     x         

Mettre à jour les dossiers médicaux et 
r®aliser lôarchivage 

     x         

Organiser et r®aliser lô®valuation interne 
 

x x x x x x         

Mettre en place les actions prioritaires du 
plan dôaction du projet dô®tablissement 

x x x x x x         

Consolider la d®marche dôam®lioration 
continue 

            x  

A
x
e
 2

 :
 L

a
 m

o
d

e
rn

is
a

ti
o
n
 d

u
 p

ro
je

t 

d
ô
a
n
i
m
a
t
i
o
n
 

 

 

Réactualiser les connaissances et les 
techniques des animatrices 

x x x x x x x        

Recueillir les besoins, les attentes des 
r®sidents en mati¯re dôanimation 

 x             

Recueillir en équipe pluridisciplinaire les 
potentialités des résidents pour déterminer 
les actions de formation adaptées 

 x             

Recueillir auprès des salariés et des familles 
leurs envies et disponibilités pour participer 
au programme dôanimation 

 x             

R®diger un programme dôanimation 
 

  x            

R®diger des projets dôanimation cibl®s et 
individualisés pour chaque résident 

  x x x x x x x      

Développer et formaliser le partenariat 
nécessaire à la réalisation du projet 
dôanimation 

  x            

Créer un espace bien être 
 

     x         
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Etudier, analyser les causes de lôabsent®isme 
semestriellement afin de mettre en place des 
actions correctives pour motiver et impliquer 
davantage le personnel 

     x      x   

Pr®venir lôusure professionnelle en mettant en 
place des actions préventives 

x x x x x x         

Améliorer les conditions de travail au cantou 
 

     x         
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Axes Etapes Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Aout Sep. Oct. Nov. Déc. 2015 2016 

Négocier le temps de psychologue auprès des 
tutelles 

x x x x x x         

Réactualiser le DUERP, étudier et analyser 
annuellement les accidents du travail, 
programmer des formations internes et 
externes pour prévenir les risques et 
matérialiser 

x x x x x x         

Organiser les entretiens individuels de 
lôensemble du personnel avec des objectifs 
collectifs et individuels 

x x x x x x x x x x x x  x 

Programmer une enquête de satisfaction 
annuelle des salariés ainsi que des groupes 
de travail transversaux pour lô®valuation 
interne et nommer des référents  

     x         

Mettre en place des moyens de 
reconnaissance 

x x x x x x x x x x x x   

Garantir lôint®gration et le suivi des nouveaux 
salariés 

     x         

Garantir lôint®gration et le suivi des stagiaires 
 

     x         
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Etudier les actions à développer en 
adéquation avec le PRIAC, le SROS et le 
schéma PA/PH 

     x         

Renégocier certaines conventions      x         

Développer le partenariat pour garantir une 
prise en charge globale du résident 

     x         

D®velopper lôinscription ¨ un r®seau 
(URIOPSS, FNADEPA,é) 

     x         

Améliorer le partenariat avec les 
tuteurs/curateurs et am bulanciers pour un 
meilleur suivi des résidents 

     x         

Inviter des personnes ressources pour 
intervenir en interne sur certaines 
thématiques 

x x x x x x x x x x x x   
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Mettre en place des transmissions ciblées 
 

x x x x x x x x x x x x   

Former lôensemble du personnel au PSI,  
faciliter son accès et limiter les autres 
supports 

     x         

Inciter les professionnels extérieurs à utiliser 
le PSI 

 x             

Paramétrer les alertes informatiques 
 

 x             

Améliorer la communication entre ASH et 
cuisine (d®part r®sident,é) 

 x             

Améliorer la communication entre secrétaires, 
animatrices et As pour les besoins des 
r®sidents dôaller aux toilettes 

 x             
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Axes Etapes Janv. Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Aout Sep. Oct. Nov. Déc. 2015 2016 

Mettre en place des référents (bientraitance, 
nutrition, incontinence,é) avec lôappui dôune 
fiche de poste 

 x             

D®velopper lôinformation sur les BMR 
 

 x             

Consolider lôharmonisation des pratiques 
entre lô®quipe et la contre ®quipe 

     x         

Créer un espace Facebook avec un agenda 
en ligne et les différents documents 
accessibles (règlement,..) 

x x x x x x x x x x x x   
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Développer les actions favorisant la 
recherche du consentement éclairé du 
résident 

     x         

Améliorer la participation des résidents et des 
familles 

 x             

Garantir lôinformation quotidienne des 
résidents et des familles 

 x             

Programmer des temps avec les familles avec 
des thématiques (2 à 3 par an)  

x x x x x x x x x x x x   

Améliorer le recueil de données du résident 
(habitude de vie)  

  x            

Garantir un suivi du PVI à 1 mois puis tous 
les 6 mois de tous les résidents 

x x x x x x x x x x x x   

A
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C
a

n
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Etablir un protocole dôentr®e et de sortie dôun 
résident du CANTOU 

     x         

Adapter la prise en charge aux spécificités 
des déments 

     x         

Faire des tests dépression 
 

     x         

Augmenter le temps dôintervention de la 
psychologue au CANTOU 

x x x x x x x x x x x x   

Augmenter le temps de présence du 
personnel lôapr¯s-midi (®tude dôune 
réorganisation) 

x x x x x x x x x x x x   

Former le personnel aux animations 
spécifiques 

     x         

Elaborer un projet dôanimation sp®cifique 
 

     x         

Etudier la possibilité de créer un espace 
Znoezelen et de faire intervenir des 
arthérapeutes 

     x         
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11. LES -/$!,)4%3 $% #/--5.)#!4)/.ȟ $% 35)6) %4 $ȭ%6!,5!4)/. $5 

02/*%4 $ȭ%4!",)3SEMENT 

11.1. Les modalités de communication  
 

Le projet dô®tablissement sera diffus® en 2014 par lôinterm®diaire des actions suivantes :  
 

- Diffusion du plan et du sommaire détaillé sur site  en indiquant la possibilité de le consulter dans sa 
globalité 

- Mise à disposition dôun exemplaire ç plastifié è ¨ lôaccueil avec un syst¯me dôonglets pour faciliter 
lôacc¯s aux diff®rentes th®matiques 

- Envoi dôune note de service ¨ lôintention du personnel et des r®sidents (avec la paie et les factures) 

- Information et présentation du projet dô®tablissement lors dôune r®union du Conseil de la Vie Sociale 
- Communication de son existence dans la gazette 

- Envoi dôun exemplaire aux tutelles 
- Pr®paration dôun exemplaire direction avec en annexe les feuilles dô®margement du comit® de pilotage 

et des groupes de travail ainsi que les comptes-rendus ; le questionnaire partenaire et les retours  ; le 

courrier dôinvitation aux tutelles (document qui sera ¨ pr®senter aux ®valuateurs externes) 

11.2. ,ÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
 

Le projet dô®tablissement sera suivi et évalué durant 5 ans par le comité de pilotage constitué pour son élaboration 

avec une ouverture ¨ dôautres membres du personnel selon les th®matiques abord®es. Ce comit® de pilotage se 
chargera ®galement de lôorganisation et du suivi de lô®valuation interne en 2014 puis deviendra une des instances de 

la démarche qualité. 

 
Le comité de pilotage se réunira une fois par an pour garantir un suivi et une évaluation annuelle du projet 

dô®tablissement ce qui permettra un r®ajustement r®gulier du plan dôaction. 
 

 

CONCLUSION 

 
Lô®laboration du projet dô®tablissement a permis de redonner une dynamique au sein de lô®quipe et de clarifier les 

actions à entreprendre en 2014 pour la pr®paration de lô®valuation interne puis de lô®valuation externe.  
Des am®liorations ont ®t® apport®es tout au long du processus, confirmant ainsi une d®marche dôam®lioration 

continue et une volonté de progression. 

 
Lô®tablissement offre d®j¨ une qualit® dans ses prestations et devrait avoir corrig® les ®carts principaux en juin 2014.  
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ANNEXE 1 : Charte des droits et liberté de la personne accueillie 
 

Article 1 - Choix de vie 

Toute personne âgée dépendante garde la liberté de choisir son mode de vie. 

Elle doit pouvoir profiter de l'autonomie permise par ses capacités physiques et mentales, même au prix d'un certain 
risque. Il faut l'informer de ce risque et en prévenir l'entourage.  

La famille et les intervenants doivent respecter le plus possible son désir profond. 
 

Article 2 - Domicile et environnement 

Le lieu de vie de la personne âgée dépendante, domicile personnel ou établissement, doit être choisi par 

elle et adapté à ses besoins. 

La personne âgée dépendante ou à autonomie réduite réside le plus souvent dans son domicile personnel. Des 

aménagements doivent être proposés pour lui permettre de rester chez elle.  
Lorsque le soutien au domicile atteint ses limites, la personne âgée dépendante peut choisir de vivre dans une 

institution ou une famille d'accueil qui deviendra son nouveau domicile.  
Un handicap mental rend souvent impossible la poursuite de la vie au domicile. Dans ce cas, l'indication et le choix du 

lieu d'accueil doivent être évalués avec la personne et avec ses proches. Ce choix doit rechercher la solution la mieux 

adaptée au cas individuel de la personne malade. 
Son confort moral et physique, sa qualité de vie doivent être l'objectif constant, quelle que soit la structure d'accueil.  

L'architecture des établissements doit être conçue pour répondre aux besoins de la vie privée. L'espace doit être 
organisé pour favoriser l'accessibilité, l'orientation, les déplacements et garantir les meilleures conditions de sécurité.  

 

Article 3 - Une vie sociale malgré les handicaps 

Toute personne âgée dépendante doit conserver la liberté de communiquer, de se déplacer et de 

participer à la vie de la société. 

Les urbanistes doivent prendre en compte le vieillissement de la population pour l'aménagement de la cité. 
Les lieux publics et les transports en commun doivent être aménagés pour être accessibles aux personnes âgées, ainsi 

qu'à tout handicapé et faciliter leur participation à la vie sociale et culturelle.  
La vie quotidienne doit prendre en compte le rythme et les difficultés des personnes âgées dépendantes, que ce soit 

en institution ou au domicile.  
Toute personne âgée doit être informée de façon claire et précise sur ses droits sociaux et sur l'évolution de la 

législation qui la concerne. 

 
Article 4 - Présence et rôle des proches 

Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux est indispensable aux personnes âgées 

dépendantes. 

Le rôle des familles, qui entourent de leurs soins leurs parents âgés dépendants à domicile, doit être reconnu. Ces 

familles doivent être soutenues dans leurs tâches notamment sur le plan psychologique. 
Dans les institutions, la coopération des proches à la qualité de la vie doit être encouragée et facilitée. En cas 

d'absence ou de défaillance des proches, c'est au personnel et aux bénévoles de les suppléer. 

Une personne âgée doit être protégée des actions visant à la séparer d'un tiers avec qui, de façon mutuellement 
consentie, elle entretient ou souhaite avoir une relation intime.  

La vie affective existe toujours, la vie sexuelle se maintient souvent au grand âge, il faut les respecter.  
 

Article 5 - Patrimoine et revenus 

Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise de son patrimoine et de ses revenus 

disponibles. 

Elle doit pouvoir en disposer conformément à ses désirs, sous réserve d'une protection légale, en cas de dépendance 

psychique. 
Il est indispensable que les ressources d'une personne âgée soient complétées lorsqu'elles ne lui permettent pas 

d'assumer le coût des handicaps. 
 

Article 6 - Valorisation de l'activité 

Toute personne âgée dépendante doit être encouragée à conserver des activités. 

Des besoins d'expression et des capacités d'accomplissement persistent, même chez des personnes âgées qui ont un 

affaiblissement intellectuel sévère. 
Développer des centres d'intérêt évite la sensation de dévalorisation et d'inutilité. La participation volontaire à des 

réalisations diversifiées et valorisantes (familiales, mais aussi sociales, économiques, artistiques, culturelles, 

associatives, ludiques, etc) doit être favorisée. 
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L'activité ne doit pas être une animation stéréotypée, mais doit permettre l'expression des aspirations d e chaque 

personne âgée. 
Une personne âgée mentalement déficitaire doit pouvoir participer à des activités adaptées. 

Les activités infantilisantes ou dévalorisantes sont à rejeter. 
 

Article 7 - Liberté de conscience et pratique religieuse 

Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer aux activités religieuses ou philosophiques de 

son choix. 

Chaque établissement doit disposer d'un local d'accès aisé, pouvant servir de lieu de culte, et permettre la visite des 

représentants des diverses religions. 
Les rites et usages religieux s'accomplissent dans le respect mutuel. 

 
Article 8 - Préserver l'autonomie et prévenir 

La prévention de la dépendance est une nécessité pour l'individu qui vieillit. 

La vieillesse est un état physiologique qui n'appelle pas en soi de médicalisation. La dépendance physique ou 
psychique résulte d'états pathologiques, dont certains peuvent être prévenus ou traités. Une démarche médicale 

préventive se justifie donc, chaque fois que son efficacité est démontrée.  
Les moyens de prévention doivent faire l'objet d'une information claire et objective du public, en particulier des 

personnes âgées, et être accessibles à tous.  

 
Article 9 - Droits aux soins 

Toute personne âgée dépendante doit avoir, comme toute autre, accès aux soins qui lui sont utiles. 

Aucune personne âgée ne doit être considérée comme un objet passif de soins, que ce soit au domicile, en institution 
ou à l'hôpital.  

L'accès aux soins doit se faire en temps utile en fonction du cas personnel de chaque malade et non d'une 
discrimination par l'âge. 

Les soins comprennent tous les actes médicaux et paramédicaux qui permettent la guérison chaque fois que cet 
objectif peut être atteint.  

Ces soins visent aussi à rééduquer les fonctions et compenser les handicaps. 

Ils s'appliquent à améliorer la qualité de vie en soulageant la douleur, à maintenir la lucidité et le confort du malade, 
en réaménageant espoirs et projets. 

L'hôpital doit donc disposer des compétences et des moyens d'assurer sa mission de service public auprès des 
personnes âgées malades. 

Les institutions d'accueil doivent disposer des locaux et des compétences nécessaires à la prise en charge des 

personnes âgées dépendantes, en particulier dépendantes psychiques. 
Les détails administratifs abusifs qui retardent l'entrée dans l'institution choisie doivent être abolis.  

La tarification des soins doit être déterminée en fonction des besoins de la personne âgée dépendante, et non de la 
nature du service ou de l'établissement qui la prend en charge.  

 
Article 10 - Qualification des intervenants 

Les soins que requiert une personne âgée dépendante doivent être dispensés par des intervenants 

formés, en nombre suffisant. 

Une formation spécifique en gérontologie doit être dispensée à tous ceux qui ont une activité professionnelle qui 

concerne les personnes âgées. Cette formation doit être initiale et continue, elle concerne en particulier, mais non 

exclusivement, tous les corps de métier de la santé. 
Ces intervenants doivent bénéficier d'une analyse des attitudes, des pratiques et d'un soutien psychologique. 

 
Article 11 - Respect de la fin de vie 

Soins et assistance doivent être procurés à la personne âgée en fin de vie et à sa famille. 

Certes, les affections sévères et les affections mortelles ne doivent pas être confondues : le renoncement 
thérapeutique chez une personne curable constitue un risque aussi inacceptable que celui d'un acharnement 

thérapeutique injustifié. Mais, lorsque la mort approche, la personne âgée doit être entourée de soins et d'attentions 

adaptés à son état. 
Le refus de l'acharnement ne signifie pas un abandon des soins mais doit, au contraire, se traduire par un 

accompagnement qui veille à combattre efficacement toute douleur physique et à prendre en charge la douleur 
morale. 

La personne âgée doit pouvoir terminer sa vie naturellement et confortablement, entourée de ses proches, dans le 
respect de ses convictions et en tenant compte de ses avis. 

Que la mort ait lieu au domicile, à l'hôpital ou en institution, le personnel doit être formé aux aspects techniques et 

relationnels de l'accompagnement des personnes âgées et de leur famille avant et après le décès 
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Article 12 - La recherche : une priorité et un devoir  

La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dépendance est une priorité. 

Seule la recherche peut permettre une meilleure connaissance des déficiences et des maladies liées à l'âge et faciliter 

leur prévention.  
Une telle recherche implique aussi bien les disciplines biomédicales et de santé publique que les sciences humaines et 

les sciences économiques. 
Le développement d'une recherche gérontologique peut à la fois améliorer la qualité de vie des personnes âgées 

dépendantes, diminuer leurs souffrances et les coûts de leur prise en charge. 
Il y a un devoir de recherche sur le fléau que représentent l es dépendances associées au grand âge. Il y a un droit 

pour tous ceux qui en sont ou en seront frappés à bénéficier des progrès de la recherche. 

 
Article 13 - Exercice des droits et protection juridique de la personne  

Toute personne en situation de dépendance doit voir protégés non seulement ses biens mais aussi sa 

personne. 

Ceux qui initient ou qui appliquent une mesure de protection ont le devoir d'évaluer ses conséquences affectives et 

sociales. 
L'exercice effectif de la totalité de leurs droits civique s doit être assuré aux personnes âgées y compris le droit de 

vote, en l'absence de tutelle. 

La sécurité physique et morale contre toutes agressions et maltraitances doit être sauvegardée. 
Lors de l'entrée en institution privée ou publique ou d'un placement  dans une famille d'accueil, les conditions de 

résidence doivent être garanties par un contrat explicite, la personne âgée dépendante peut avoir recours au conseil 
de son choix. 

Tout changement de lieu de résidence ou même de chambre doit faire l'objet d'u ne concertation avec l'intéressé(e). 

Lors de la mise en ouvre des protections prévues par le Code civil (sauvegarde de justice, curatelle ou tutelle), il faut 
considérer avec attention que : 

¶ le besoin de protection n'est pas forcément total, ni définitif  ;  

¶ la personne âgée dépendante protégée doit pouvoir continuer à donner son avis chaque fois que cela est 

nécessaire et possible ; 
la dépendance psychique n'exclut pas que la personne âgée puisse exprimer des orientations de vie et doive toujours 

être informée des actes effectués en son nom.  
 

Article 14 - L'information, meilleur moyen de lutte contre l'exclusion  

L'ensemble de la population doit être informé des difficultés qu'éprouvent les personnes âgées 

dépendantes. 

Cette information doit être la plus larg e possible. L'ignorance aboutit trop souvent à une exclusion qui ne prend pas 

en compte les capacités restantes ni les désirs de la personne. 
L'exclusion peut résulter aussi bien d'une surprotection infantilisante que d'un rejet ou d'un refus de la réponse aux 

besoins. 
L'information concerne aussi les actions immédiates possibles. L'éventail des services et institutions capables de 

répondre aux besoins des personnes âgées dépendantes est trop souvent méconnu, même des professionnels. 

Faire toucher du doigt la réalité du problème et sa complexité peut être une puissante action de prévention vis -à-vis 
de l'exclusion des personnes âgées dépendantes et peut éviter un réflexe démissionnaire de leur part.  

Lorsqu'il sera admis par tous que les personnes âgées dépendantes ont droit au respect absolu de leurs libertés 
d'adulte et de leur dignité d'être humain, cette charte sera appliquée dans son esprit.  

Fondation Nationale de Gérontologie Ministère de l'Emploi et de la Solidarité. 


